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Premier congrès européen des professeurs de français
Vienne 2006, du 2 au 5 novembre

cœur de l’Europe, facilement accessible par la route, par le train et par la 
voie aérienne, la capitale autrichienne est par essence un point de rencontre, 
un carrefour entre l’Est et l’Ouest, entre le Nord et le Sud. D’autre part, dans 
un passé riche et brillant, Vienne a été la capitale d’un état cosmopolite, 
permettant la circulation des hommes et des idées, le développement de la 
science et des arts.  Aujourd’hui encore, son intense vie économique, culturelle, 
artistique et scientifique, son esprit d’ouverture en font un carrefour européen, 
un lieu de dialogue interculturel.

Ce premier congrès européen des professeurs de français est l’aboutissement 
des multiples réunions de travail et de réflexion, communes et séparées, sur le 
thème de l’enseignement du Français langue étrangère et langue seconde, qui 
ont pu avoir lieu au courant des trois années précédant le congrès.

Pour préparer ce congrès, la CECO et la CEO, mais aussi la FIPF - par son Président, 
ses vice-Présidents, sa Secrétaire générale et toute l’équipe du Secrétariat de le 
FIPF – et l’APFA, l’Association autrichienne des professeurs de français, ont, dans 
un grand élan commun, mobilisé leurs forces. 

Les associations elles-mêmes de la CECO et de la CEO ont apporté toute leur 
contribution, imaginant les problématiques à développer, produisant des textes de 
réflexion, investissant les tables rondes prévues pour animer les débats, apporter 
les témoignages de la réalité politique et professionnelle du métier de professeur.

  A
ctes de V

ienne - 2006  pp. 13-16
	

  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

Le français, une langue qui fait la différence

Dans la dynamique de l’élargissement de l’Europe, les deux commissions 
européennes de la Fédération Internationale des Professeurs de 
Français, la Commission d’Europe Centrale et Orientale – CECO - et la 
Commission d’Europe de l’Ouest – CEO -, représentant à elles deux près 
de 60 associations de professeurs de français, ont organisé à Vienne, du 
2 au 5 novembre 2006, en étroite collaboration avec l’Ambassade de 
France en Autriche et avec l’Association des Professeurs de Français en 
Autriche, le premier congrès européen de réflexion et d’orientation sur 
l’avenir de l’enseignement du français en Europe.

Le choix de Vienne comme lieu de cet événement s’est imposé presque 
comme une évidence. D’une part, par sa position géographique au



14

L’appel à communications lancé un peu plus d’un an avant le congrès a recueilli 
plus de 280 propositions qu’il a fallu ramener à une « jauge » raisonnable de 
180 communications, tables rondes et conférences.
Mais, c’est sans conteste grâce à la prise en compte et à l’implication entières 
des institutions nationales et internationales qui ont en charge la diffusion du 
français que le congrès a pu avoir lieu. Avec elles, avec leur confiance et leur 
appui matériel, le congrès a pu voir le jour. 

Il faut ici souligner l’aide précieuse qu’ont apportée le Ministère des Affaires 
étrangères français par sa Direction générale à la Coopération internationale et 
au développement, la DGCID, l’Organisation Internationale de la Francophonie, 
l’OIF, l’Agence Universitaire de la Francophonie, l’AUF, le Ministère de l’Education 
nationale par sa Direction des relations européennes et internationales et de la 
coopération, la DREIC, le Ministère de la Culture par sa Délégation générale à la 
langue française et aux langues de France, la DGLFLF. Il faut aussi mentionner 
les institutions autrichiennes qui ont apporté un soutien matériel essentiel  : 
le Ministère de l’Education nationale, le Ministère des affaires étrangères, le 
Rectorat de Vienne, l’Université de Vienne, la Municipalité de Vienne, l’Office de 
tourisme de Vienne, l’organisation de l’année Mozart, WienMozart.
Les grands médias internationaux de la francophonie ne sauraient être oubliés : 
TV5MONDE et RFI qui ont contribué aux débats, assuré une présence quotidienne 
et engagé leurs équipes. 

Enfin, et surtout, le congrès a pu avoir lieu à Vienne grâce à la compréhension 
immédiate et l’aide sans retenue de son Excellence Monsieur l’Ambassadeur 
de France, présent aux côtés des organisateurs à tout moment et pour toute 
question. Le congrès s’est déroulé dans les locaux de l’Institut français de 
Vienne et au Lycée français de Vienne. Monsieur le Conseiller de coopération 
et d’action culturelle et toute l’équipe du Service de coopération et d’action 
culturelle, le SCAC, comme toute l’équipe de Direction du lycée qui a mis 
l’établissement entièrement, avec ses équipes d’agents, à la disposition des 
organisateurs, n’ont eu de cesse que de trouver les solutions aux questions 
d’organisation, de chercher les moyens les plus adéquats à la réussite du 
congrès, de favoriser son déroulement idéal.

Le comité d’organisation du congrès, dans de telles conditions d’accueil et de 
compréhension, s’est dépensé sans compter avec plaisir et efficacité. Durant 
les quatre journées de congrès, la place du français en Europe, les enjeux et les 
perspectives de son enseignement ont été illustrés et débattus sous trois angles 
complémentaires et étroitement associés :

- Axe politique : quelles politiques linguistiques pour le français en Europe ?
- Axe plurilinguisme et le pluriculturalisme qui a recensé et analysé les expériences 
pédagogiques novatrices suscitées par les institutions du Conseil de l’Europe.
- Axe didactique qui a permis de faire émerger les richesses des champs de pratiques et de 
recherches de l’enseignement/apprentissage du français langue étrangère et seconde.

Les professeurs de français européens ont depuis toujours, et c’est encore 
plus le cas ces dernières décennies, apporté les preuves éclatantes de leurs 
qualités professionnelles d’enseignants de langue maternelle ou étrangère. Etre 

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 13-16 
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professeur de français a toujours été perçu comme un synonyme de professeur 
de qualité. En outre, ces professeurs de FLE ont toujours servi la cause de 
l’essor et de l’épanouissement du français en Europe. 

S’ils ont un jour décidé de consacrer leur vie à faire découvrir et aimer la 
langue de Voltaire, ce n’est pas seulement parce qu’elle est belle, agréable à 
entendre et à parler ou parce qu’elle est parlée par des dizaines de millions 
de personnes sur les cinq continents. Ils n’enseignent pas seulement le français 
pour permettre à leurs élèves de faire, dans cette langue, leurs emplettes ou la 
réservation d’une chambre d’hôtel ou de places de concert. Le fait que la France 
accueille chaque année 67 millions de touristes étrangers, n’est pas non  plus 
la principale raison de leur choix. Ce qui a amené ces femmes et ces hommes 
à devenir professeur de français langue étrangère, c’est que cette langue leur 
parle au cœur et à l’esprit. Ce qui a motivé leur choix, ce sont peut-être surtout 
les valeurs et les contenus humains et culturels que cette langue permet de 
transmettre, c’est-à-dire sa faculté à exprimer un certain mode de vie, une 
certaine façon d’appréhender et de penser le monde, une certaine vision de 
l’Homme, le message de liberté et de pluralité qu’elle véhicule, parce qu’elle est 
aussi la langue de la première Déclaration des Droits de l’Homme et parce que la 
francophonie est polyphonique. 

Il est apparu opportun que professeurs de français européens et acteurs 
institutionnels puissent se retrouver pour donner corps ensemble à une « 
politique commune européenne pour le français ».
Il était tout aussi nécessaire que les associations de professeurs de français 
européens disposent d’une tribune et fassent clairement entendre leurs voix, et 
que les professeurs et les chercheurs présentent leurs réalisations, témoignent 
de la qualité de leur expérience et de leurs pratiques.

Sur ce projet de rencontre, le congrès a rassemblé :

- les acteurs institutionnels des politiques de langue et d’enseignement aux niveaux 
nationaux et européen,
- les enseignants de français de l’enseignement précoce, primaire, secondaire, supérieur 
et aux adultes,
- les didacticiens et les formateurs de professeurs de français et des disciplines non 
linguistiques enseignées en français,
- les concepteurs de programmes d’enseignement de français,
- les directeurs et responsables de formations linguistiques diverses.

Le congrès a ainsi permis à tous ces acteurs - institutionnels, associatifs et 
individuels, les professeurs eux-mêmes - engagés dans l’enseignement des 
langues étrangères en Europe, et du français en particulier, de présenter leurs 
points de vues et d’échanger leurs avis au sujet des politiques linguistiques et 
de l’avenir de l’enseignement du français en Europe. 

Un des objectifs a été de dégager des présentations et des échanges de vue des 
lignes de forces fédératrices pour des politiques à long terme de l’enseignement 
des langues étrangères, et plus particulièrement du français langue étrangère 
et seconde. La Déclaration de Vienne, qui figure dans ces actes, en est la trace 
effective.

Le français, une langue qui fait la différence
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Le congrès a également eu comme objectif de mieux diffuser une image positive 
et dynamique de l’engagement des professeurs de français européens en 
permettant : 

- aux chercheurs en didactique, en acquisition langagières et en linguistique appliquée 
de présenter les résultats de travaux de recherche intéressant les praticiens, 
- à des professeurs de français de divers pays européens, de faire état d’expériences 
réussies dans le domaine des innovations pédagogiques et didactiques et de présenter 
des exemples de bonnes pratiques.

Le congrès espère avoir pu donner une impulsion nouvelle à la dynamique de 
l’enseignement/apprentissage du français langue étrangère et langue seconde 
en Europe et à l’engagement des professeurs de français, en :

- permettant un dialogue constructif entre les instances françaises, francophones et 
européennes concernées par l’enseignement des langues étrangères, et du français 
en particulier, d’une part, et les enseignants de français européens, de l’autre ;
- contribuant à une meilleure information quant aux politiques linguistiques en 
Europe auprès des enseignants de français ;
- permettant un dialogue fructueux et fraternel entre «francophones de naissance» 
et « francophones de choix » ;
- contribuant au rapprochement des enseignants de français en Europe ;
- soulignant le rôle fondamental du français et de la culture francophone dans le 
développement du plurilinguisme dans une Europe élargie ;
- démontrant que le français est un réel vecteur d’interculturalité ; 
- permettant aux chercheurs en didactique et aux enseignants de français européens 
de présenter les résultats d’expériences réussies dans le domaine des innovations 
pédagogiques et didactiques ;
- offrant la possibilité aux enseignants de français européens de présenter des 
exemples de bonnes pratiques de classe ;
- en apportant ainsi une contribution à une meilleure diffusion en Europe d’une image 
positive et dynamique de l’enseignement du français langue étrangère et langue seconde.

Ainsi, le congrès a offert la possibilité de se rendre compte :

- de l’importance de la recherche d’une Europe pluriculturelle et polyphonique,
- de la nécessité d’un plurilinguisme, alternative à la langue unique et à la pensée unique,
- de la diffusion et de l’incarnation des valeurs francophones,
- de l’importance du français comme réponse aux défaillances de la mondialisation,
de la recherche de l’excellence de la qualité de l’enseignement.

Les textes et les communications recensés dans ces actes apportent les 
témoignages de ces échanges, de ces débats et de ces perspectives d’avenir. 

Jean-Paul Basaille
Secrétaire général 
du Congrès

Martine Defontaine
Secrétaire générale 
de la FIPF

Raymond Geveart
Président de la CEO
Président du Congrès

Janina Zielinska
Présidente de la CECO
Vice –Présidente de la FIPF
Déléguée de la FIPF 
auprès du Conseil de 
l’Europe

   Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 13-16 
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Pierre Viaux 
					     Ambassadeur de France en Autriche

La situation géographique de l’Autriche, au carrefour des idées et des hommes 
d’Europe, en fait un point de rencontre « naturel » dans cette partie du monde. 
C’est ainsi qu’en ayant choisi Vienne, vous avez fait le choix de placer le français 
au coeur de l’Europe plurilingue, et je vous en félicite.

L’Ambassade de France en Autriche et son Service de coopération et d’action 
culturelle sont heureux d’apporter leur soutien à cette manifestation, qui porte 
le message d’une francophonie audacieuse et dynamique. Je remercie à cette 
occasion les organisateurs de ce congrès et l’ensemble des intervenants et 
participants qui en assureront le succès.

Je vous souhaite de fructueux travaux porteurs d’avenir, pour une langue qui 
nous parle tous au cœur et à l’esprit.

						    

  A
ctes de V

ienne - 2006  p. 17
	

  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

Mot de l’Ambassadeur

   C’est pour moi un grand plaisir de vous souhaiter la bienvenue 
à Vienne, à l’occasion de cet événement que constitue le 1er Congrès 
européen de la Fédération internationale des Professeurs de français, 
dont le titre « Le français, une langue qui fait la différence » indique 
clairement l’importance des enjeux pour l’enseignement de notre 
langue et de notre culture en Europe.
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Dario Pagel  
Président de la FIPF

Les deux commissions européennes de la FIPF, la Commission de l’Europe de 
l’Ouest - CEO et la Commission de l’Europe centrale et orientale - CECO, 
souhaitent que ce 1er congrès européen mène des discussions de politique 
linguistique, entre autres, afin de pouvoir déterminer comment les actions de 
près de 60 associations des professeurs de français doivent s’articuler avec les 
politiques éducatives de 51 pays européens. 

Pour la valorisation et la vie de la francophonie, les professeurs de français 
représentent un capital inestimable d’expérience, irremplaçable de présence, 
d’influence à long terme et même, disons-le, de résistance. Regroupés dans des 
associations, toutes membres de la Fédération internationale des professeurs 
de français, ces enseignants sont des forces vives et passionnées dans la 
construction d’une francophonie basée sur la solidarité, la diversité, l’amitié… 
Cette organisation associative des professeurs de français est remarquable et 
unique au monde qui va des régions internes des différents pays aux régions 
continentales, en concertation avec une fédération internationale. 

Chacun verra dans les débats de ce grand rassemblement européen qu’il sera 
toujours essentiel de doter les professeurs de français de compétences fortes 
en langue française, en culture et en didactique, pour que chacun d’entre 
eux puisse devenir un opérateur confiant, dynamique, et omniprésent d’une 

  A
ctes de V

ienne - 2006  pp. 19-20
	

  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

Mot du président de la FIPF

La Fédération internationale des professeurs de français (FIPF) est 
heureuse de vous accueillir au 1er Congrès européen des professeurs 
de français dont le thème est  : Le français, une langue qui fait la 
différence. Près de mille professeurs de français venus de toute 
l’Europe mais aussi d’autres régions du monde se réunissent à Vienne 
pour la première fois pour débattre, exposer et échanger leurs avis sur 
l’avenir de l’enseignement de la langue française dans cette grande 
Europe plurilingue et pluriculturelle. 
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francophonie ouverte répondant aux valeurs humaines et de paix, tout en 
affirmant ainsi le vrai rôle de l’enseignant qui est celui de former les jeunes et 
donc, de préparer l’avenir. 

Ce 1er Congrès européen des professeurs de français a été possible grâce à 
l’action soutenue de nos collègues de la CECO, de la CEO et de l’Association 
des Professeurs de Français en Autriche, qui se sont unis au sein d’un comité 
d’organisation dans l’intérêt de la visibilité de la langue française dans les 
systèmes éducatifs de tous les pays de ce grand continent.  Que chaque 
collègue trouve ici l’expression de ma gratitude. Je tiens aussi à exprimer ma 
reconnaissance à l’Ambassade de France en Autriche qui à travers son appui 
important, a permis la tenue de ce congrès européen. La FIPF associe dans 
le même élan de gratitude tous ses partenaires gouvernementaux et non 
gouvernementaux. Le travail de la FIPF ne serait pas possible sans leur soutien, 
sans leur indéfectible et courageux engagement en faveur des professeurs de 
français et d’une francophonie sans frontières.

Je souhaiterais que les réflexions de ce congrès européen donnent un dynamisme 
encore plus grand à notre vie associative qui, structurée, dévouée à la valorisation 
du français et composée de collègues nationaux, constitue un réseau ancré 
dans la réalité locale. Seuls les professeurs de français locaux connaissent le 
contexte et la culture éducative locale. Les associations sont donc des relais 
indispensables. Bien comprises, avec tact et confiance, avec aussi un soutien 
matériel et avec la reconnaissance qu’on leur doit, elles pourraient constituer 
un réseau de diffusion extraordinaire pour que la langue française permette de 
consolider davantage un dialogue fait de respect mutuel et d’amitié, dans la 
nécessaire diversité linguistique et culturelle de ce continent européen. Voilà 
la langue qui fait la différence.

Bon congrès à tous

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 19-20 
Dario Pagel 
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Raymond Gevaert
Président du Comité d’Organisation 
du 1er congrès européen de la FIPF

Ce qui les a motivés à être des témoins de cette langue, ce sont peut-être surtout 
les valeurs et les contenus humains et culturels que le français véhicule : sa 
faculté à exprimer une certaine vision de l’Homme, son message de liberté et de 
pluralité, parce qu’il est aussi la langue de la première Déclaration des Droits de 
l’Homme et parce que la francophonie est polyphonique. Parler français, c’est 
penser différemment, c’est vivre et voir le monde autrement, c’est donner à ce 
monde un sens supplémentaire. Et c’est aussi, pour nombre d’entre nous, mieux 
respirer.

Or, depuis quelques années, les professeurs de français européens s’interrogent 
sur l’avenir de leur langue et sur l’importance que l’on accorde encore à son 
apprentissage dans une Europe qui s’élargit. Ils s’inquiètent de voir des Etats, 
des pouvoirs organisateurs d’enseignement, des dirigeants décider de réduire 
drastiquement ou d’abolir les possibilités d’enseignement de langues étrangères, 
à l’exception d’une que l’on renforce. Ce mouvement vers la langue unique, 
et la pensée unique, témoigne d’un simplisme et d’un monoperspectivisme 
culturel affligeant et dangereux car allant à l’encontre d’une caractéristique 
fondamentale de l’identité européenne : sa diversité linguistique, culturelle 
et sociale. «L’Europe périra si elle ne se bat pas pour ses langues.» (George 
Steiner)

  A
ctes de V

ienne - 2006  pp. 21-22
	

  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

Mot du président du Comité d’Organisation

Le Comité d’Organisation du 1er congrès européen de la FIPF

Si les professeurs de français ont un jour décidé de consacrer leur vie à 
faire découvrir et aimer la langue de Voltaire, ce n’est pas seulement 
parce qu’elle est belle, agréable à entendre et à parler ou parce qu’elle 
compte des dizaines de millions de locuteurs sur les cinq continents. Ces 
professeurs n’enseignent pas seulement le français pour permettre à leurs 
élèves de faire, dans cette langue, leurs emplettes ou la réservation d’une 
chambre d’hôtel. Que la France accueille chaque année 74 millions de 
touristes étrangers, n’est pas non  plus la principale raison de leur choix. 
Ce qui a amené ces femmes et ces hommes à devenir des enseignants 
de français, c’est que cette langue leur parle au cœur et à l’esprit. 
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Aujourd’hui, plus encore qu’hier, il est nécessaire que les professeurs de 
français européens fassent clairement entendre leur voix dans ce débat et qu’ils 
témoignent de la qualité de leur expérience et de leur rôle important dans 
l’ouverture à la pluriculturalité. Il est tout aussi nécessaire que les représentants 
de ces professeurs de français, car «il n’y a pas de meilleurs avocats de la 
francophonie que les professeurs amoureux de la langue française, présents 
sur le terrain.» (Martine Defontaine, Secrétaire générale de la FIPF), et les 
acteurs institutionnels de la francophonie puissent se retrouver pour réfléchir 
ensemble à une «politique commune européenne pour le français». 

C’est dans cette perspective que la FIPF organise à Vienne, au cœur même 
de l’Europe, en collaboration avec l’Ambassade de France en Autriche et 
l’Association des Professeurs de Français en Autriche, le premier congrès 
européen de réflexion et d’orientation sur l’avenir de l’enseignement du 
français en Europe. Pour la première fois, les associations de professeurs 
de français de tous les pays d’Europe ont leur tribune. Rassemblées pour la 
première fois, elles pourront, dans un échange démocratique, apporter leur 
contribution à une image militante et dynamique du français en Europe, et 
démontrer qu’il n’y a pas d’Europe sans plurilinguisme ni sans le français.

Vive le français !

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 21-22 
Raymond Gevaert
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Jean-Pierre Cuq
Vice-président de la FIPF

Président du comité thématique du congrès

Le premier examine les enjeux de la présence du français en Europe. Il atteste 
que les enseignants de français se veulent aussi une force de proposition pour 
l’établissement de la véritable politique linguistique dont l’Europe a besoin 
et qu’ils entendent peser et participer à l’orientation de l’avenir culturel et 
linguistique de leur continent.

Le deuxième axe, intitulé plurilinguisme et pluriculturalisme, examine comment 
le français se situe dans l’enseignement des langues étrangères en Europe. C’est 
que le partenariat des langues, thème majeur de la francophonie d’aujourd’hui, 
doit aussi s’affirmer en Europe, et les enseignants de français entendent bien 
occuper toute leur place dans le débat culturel et scientifique actuel.

Le troisième enfin regroupe sous le terme fédérateur de didactique les 
contributions qui, de la classe de langue à la réflexion théorique en passant par 
les options méthodologiques, montrent la réalité et la vitalité de la didactique 
du français, que ce soit en situation de langue maternelle, de langue étrangère 
ou de langue seconde. Il s’agit ici pour les professeurs de partager les fruits de 
leur recherche et de leurs expériences pour mieux faire encore leur métier.

  A
ctes de V
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  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

Mot du Président du Comité Thématique du congrès

Pour la première fois, les professeurs de français de l’Europe entière 
se sont donné rendez-vous cette année à Vienne sous l’égide de leur 
fédération, la FIPF  : les bouleversements de l’Europe à la fin du 
dernier siècle et les défis du siècle à venir imposaient à l’évidence 
ce moment de réflexion et de proposition sur la place du français sur 
notre continent parmi les autres langues et les autres cultures, sur les 
manières de l’enseigner et de l’apprendre, sur les perspectives qui 
s’ouvrent à lui. 

C’est pourquoi trois axes de réflexion ont été retenus pour ce 
congrès.
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Trois fils conducteurs donc, pour une réflexion de qualité, marquée par la 
fermeté des convictions, l’ouverture aux autres, et la confiance dans l’avenir : 
c’est en cela aussi que les professeurs de français comptent faire de plus en 
plus du français une langue qui fait la différence.

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 23-24 
Jean-Pierre Cuq
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Raymond Gevaert 
Président de la Commission de l’Europe de l’Ouest

Président du Congrès

Pour un professeur de langue étrangère, ce choix et cette tâche prennent des 
formes très concrètes puisque sa mission est de faciliter l’acquisition par ses 
apprenants de savoir-faire fonctionnels et communicatifs leur permettant :
de s’ouvrir au monde extérieur, de créer et d’entretenir des contacts directs 
avec des allophones,
de réaliser des objectifs d’études et de recherche dans leurs études supérieures 
et au cours de leur carrière professionnelle,
d’atteindre des objectifs professionnels tel l’exercice d’activités économiques, 
d’accroître leurs compétences socio-culturelles,
de remettre en question leur vision du monde en se frottant à d’autres cultures, 
tout en prenant ainsi mieux conscience de leur propre héritage culturel, et de 
développer, par ce fait, un esprit de tolérance, de respect de l’autre et une 
compétence interculturelle.

L’enseignement - apprentissage d’une langue, c’est donc bien plus que 
l’enseignement apprentissage d’un « moyen de communication ». 

Les tâches du professeur de langue étrangère, que nous avons énumérées, sont 
bien entendu celles du professeur de français langue étrangère. La dimension 
interculturelle, le français, par sa diffusion importante et sa multiplicité, 
l’incarne pleinement :  « La valeur fondamentale du français, de tout langage 

  A
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  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

L’enseignement du FLE en Europe : enjeux et stratégies

1 Tâches et rôles d’un professeur de FLE

Un professeur est quelqu’un qui a choisi de consacrer une partie de 
sa vie à la formation et l’éducation des jeunes qui lui sont confiés. 
Sa mission est d’apporter à ces jeunes les possibilités de s’épanouir 
humainement, intellectuellement et socialement afin qu’ils puissent 
devenir des adultes aptes à construire leur avenir, et de futurs citoyens, 
conscients de leurs responsabilités.
Convaincus de l’importance de leur tâche, les professeurs donnent le 
meilleur d’eux-mêmes pour guider et accompagner ces jeunes dans 
leur découverte du monde, dans leur acquisition de savoirs, de savoir-
faire de divers ordres et de valeurs morales et culturelles. Et cela 
dans un esprit d’ouverture, de respect et de tolérance afin que leurs 
élèves acquièrent un réel «savoir-être» humain.
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humain, est sociale, et plus précisément communicative. Instrument des 
consciences collectives, chaque langue module les universaux des sociétés 
humaines. Chacune personnalise la pensée, les savoirs, les sentiments et les 
réactions, chacune découpe l’expérience à sa manière, chacune incarne cette 
valeur suprême, l’humanisme. Le français, comme toute langue à diffusion 
importante, est un mode de vie, un style, lui-même modulable à l’infini par 
les spécificités de chaque communauté qui l’a reçu en partage. Expression 
admirable, que cet « en partage », car elle implique une égale distribution 
des pouvoirs du langage incarnés par la langue : « ... et tous l’ont tout entier » 
disait Victor Hugo de l’amour maternel ; on peut le dire aussi de la francophonie 
multiple. »  Alain Rey, en ouverture du Colloque pour le Dixième anniversaire 
de l’Année Francophone, Paris, le 17 mai 2001).

2 Perspectives, déconvenues et enjeux

Or, à l’avant-veille de l’élargissement de l’Union européenne, les chefs d’Etat 
et de gouvernement de l’Europe des Quinze, lors de leur réunion de Barcelone 
en 2002, se sont engagés à réaliser, dans chacun de leurs pays respectifs, 
l’objectif de permettre l’apprentissage, par tous les apprenants du secondaire, 
d’au moins deux langues européennes en plus de leur langue maternelle. Et 
cela afin de favoriser, à court et à moyen terme, l’intégration européenne et la 
mobilité professionnelle et culturelle des citoyens à l’intérieur des frontières 
d’une «plus grande Europe».

Le message était clair, le grand public et, a fortiori, les professeurs de 
langues étrangères, l’ont bien reçu : il s’agissait indubitablement de renforcer 
l’importance de l’apprentissage des langues étrangères. Les citoyens de 
l’Union européenne auraient besoin d’apprendre, en plus de leur propre langue 
maternelle, au minimum deux autres langues de l’Union afin de pouvoir vivre 
et fonctionner dans cette Europe élargie. Cet engagement soulignait aussi la 
nécessité d’intégrer la dimension interculturelle dans la formation des citoyens 
européens de demain.

2.1 Inconséquence ou reniement ?

Mais, à peine l’encre des signatures de la déclaration de Barcelone était-elle 
sèche qu’un grand nombre de pays membres (ou de régions autonomes) de 
l’Union européenne se sont empressées de réduire, parfois de façon drastique, 
le nombre de langues étrangères enseignées et /ou le nombre d’heures/semaine 
consacrées à l’apprentissage de ces langues. Tel est le cas, entre autres, du 
Royaume-Uni, du Danemark, de la Belgique néerlandophone, de plusieurs 
communautés autonomes d’Espagne, de l’Autriche, de l’Italie et de la Grèce.

Dans chacun de ces cas, le français est touché. Dans chacun de ces cas, les 
décisions prises aboutissent à établir, de fait, voire dans les textes, un choix 
pour la prédominance des sciences exactes et naturelles, de la technologie et 
d’une langue européenne, l’anglais pour ne pas le nommer, comme étant « la 
» langue de la communication.

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 25-34 
Raymond Gevaert 
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Quand on parcourt cet éventail de décisions pour le moins étonnantes et quand 
on songe que, dans d’autres pays européens (comme la Suisse), on pense aussi à 
opérer des coupes sombres dans les heures de langues étrangères, on a du mal à 
comprendre. Ou plutôt on comprend trop bien : il n’est pas difficile de deviner 
les forces ou les conceptions socio-économiques qui sous-tendent ces décisions. 
Cette situation corrobore la vision que développait Charles-Xavier Durand lors 
de l’Assemblée générale de l’AUF (Agence Universitaire de la Francophonie), 
le 19 mai 2001 à Québec :  « Dans la plupart des pays industrialisés, les soi-
disant “élites” se font les relais efficaces d’une propagande visant à instaurer 
une langue unique et dont la force s’appuie sur des prétendus impératifs 
de communication et des nécessités commerciales à l’échelle planétaire.
(...) Un examen approfondi révèle que la dérive vers une langue unique ne 
relève nullement du pragmatisme mais seulement d’une idéologie implantée 
artificiellement par un conditionnement profond des esprits. »

Mais il est difficile de maîtriser un sentiment de révolte face à ce reniement de 
la signature apposée au bas d’une déclaration officielle et face à cette carence 
d’intelligence culturelle. A l’égard de cette «cécité» de dirigeants qui semblent 
vouloir ignorer que les langues étrangères, outre leur potentiel communicatif 
évident, sont précisément des vecteurs de développement économique et 
culturel, d’émancipation sociale et démocratique, d’intégration pluriculturelle, 
un professeur de langue étrangère, et, a fortiori, un enseignant de français 
langue étrangère, ne peut rester indifférent.

2.2 Abêtir et bâillonner ?

Décider de réduire, voire d’abolir les possibilités d’enseignement de langues 
étrangères ou viser plus particulièrement la langue d’un voisin avec qui on 
a une si longue histoire commune (et c’est la situation du français dans de 
nombreux cas de figures), c’est décider, inconsciemment ou cyniquement, de 
réduire les possibilités de développement intellectuel des jeunes Européens, 
de les « abêtir » : « On est toujours plus intelligent quand on est bilingue ou 
plurilingue, car on sait que l’autre existe, qu’il y a d’autres représentations du 
monde » (Bernard Cerquiligni).

En effet, une langue n’est pas seulement un moyen de communication, c’est 
aussi une façon de voir, d’appréhender et de penser le monde, c’est, comme 
le disait Alain Rey, « un mode de vie ». Réduire ou éradiquer des possibilités 
d’apprentissage d’une langue étrangère importante, c’est faire croire aux 
jeunes que la maîtrise des langues étrangères n’est pas un objectif majeur dans 
leur cursus de formation, que la vie n’est ni plurimodale ni polyphonique, c’est 
faire croire qu’il n’y a pas une multiplicité de modes de vie.

Mais c’est aussi décider de bâillonner des professeurs qui, par leur savoir, leur 
savoir-faire, leur dévouement à leur métier et leur engagement pour l’ouverture 
culturelle, pourraient permettre à ces jeunes Européens de s’épanouir, de 
devenir plus intelligents et ... plus Européens. On doit se demander à quel jeu 
certains dirigeants politiques et institutionnels ou des responsables de réseaux 
d’enseignement veulent jouer à l’aurore d’une plus grande Europe. En ne 

Enjeux et perspectives
L’enseignement du FLE en Europe : enjeux et stratégies



28

misant pas à fond sur le plurilinguisme, c’est l’identité même de l’Europe dans 
sa diversité pluriculturelle qu’on attaque.

2.3 Option pour une approche unidimensionnelle de l’Homme ?

Ou faudrait-il comprendre, à une époque où le respect de l’autre, la 
compréhension de son identité culturelle et de ce qu’il peut nous apporter pour 
devenir humainement et socialement meilleurs ne sont pas toujours des valeurs 
faciles à faire admettre, qu’on décide réellement d’opter pour une approche 
unidimensionnelle et purement matérialiste, utilitariste de l’Homme, qu’on 
décide d’ôter aux jeunes Européens l’accès à des valeurs émancipatrices ?

Si tel était le cas, il s’agirait alors de décisions témoignant d’un simplisme et d’un 
monoperspectivisme culturel affligeant et dangereux, et dépassant largement le 
cadre de chacun des pays respectifs. En effet, ces décisions seraient révélatrices 
d’une inféodation, consciente ou non, à une idéologie dominatrice, d’une vision 
réductrice de l’Homme, en général, et de la formation des jeunes d’aujourd’hui, 
en particulier. Cette dernière hypothèse s’avère plausible quand on entend 
certains dirigeants institutionnels au Royaume-Uni, en Espagne, en Belgique 
néerlandophone, en Allemagne et en Autriche avancer l’argument que, si l’on 
veut apprendre des langues étrangères, cela peut tout aussi bien se dérouler en 
dehors du contexte scolaire puisqu’il existe des « écoles de langues ».

De telles conceptions font peu de cas du rôle socialement émancipateur de 
l’école et témoignent d’un cynisme révoltant. Quel projet éducatif veut-on 
donc réaliser avec une telle approche ? L’apprentissage des langues étrangères 
n’appartiendrait donc pas fondamentalement au cursus scolaire et serait donc 
réservé à ceux qui peuvent se le permettre financièrement. Ce serait témoigner 
d’une volonté d’effacer des acquis fondamentaux des combats menés pour 
l’émancipation par l’accès au savoir et à la culture. Si une telle vision devait 
l’emporter, tôt ou tard, nombre de jeunes sortant des circuits de l’enseignement 
secondaire se retrouveraient handicapés socialement, culturellement et 
économiquement.

De plus, une telle attitude à l’égard de l’enseignement-apprentissage des 
langues étrangères, reviendrait à l’inoculation d’un « Altzheimer linguistique, 
culturel et moral » puisque nos langues européennes sont aussi, pour reprendre 
la formule de Pierre-Henri Tavoillot, des «lieux de mémoire» et des véhicules 
de contenus et de valeurs qui ont façonné l’Europe.

Moralement et politiquement, on n’a pas le droit de ne pas donner aux jeunes 
de son pays la possibilité de se développer pleinement. On a encore moins le 
droit de leur ôter des possibilités qui, jusqu’ici, leur étaient fournies. Si l’on 
songe un moment à la situation en Communauté flamande de Belgique, réduire 
encore les heures de français ou ne plus permettre, voire rendre impossible, 
l’apprentissage de l’allemand (une des trois langues nationales), comme s’y 
sont engagés les responsables des divers réseaux d’enseignement, relève de la 
mutilation culturelle.
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2.4 Effets pervers d’une vision réductrice

Mais qui plus est, décider de réduire les possibilités d’apprentissage des langues 
étrangères risque, à moyen terme, de provoquer des effets auxquels les tenants 
du monoperspectivisme ou de la langue étrangère unique ne semblent pas avoir 
songé.

2.4.1 Ne pas promouvoir l’apprentissage de plusieurs langues étrangères ou ne 
pas permettre qu’il puisse se réaliser dans de bonnes conditions, c’est refuser 
aux élèves plus doués pour les langues que leurs condisciples la possibilité de 
développer leurs qualités intrinsèques.  Notre société, et l’Europe sûrement, 
aura toujours besoin de spécialistes des langues, d’interprètes de qualité, de 
chercheurs en linguistique, formelle ou appliquée, en psycho-linguistique et en 
processus d’acquisition des langues.

2.4.2 Qui est capable de s’exprimer, de communiquer en plusieurs langues 
étrangères (même à un niveau déjà élémentaire), outre le fait qu’il s’autonomise 
socialement et psychologiquement, est aussi quelqu’un qui développe :

- ses capacités intellectuelles de mise en rapport et de constructions d’algorithmes,
- ses facultés de décontextualisation,
- ses possibilités phonatoires et auditives,
- ses facultés de perception, de discrimination et d’identification de contenus et de  	
  types de message,
- ses capacités de « construction de sens »,
- l’adéquation de ses comportements socioculturels.

En même temps, il est aussi mieux à même de développer et de gérer ses 
facultés de modalisation et de formulation de nuances, fondamentales dans 
tout rapport interactionnel et interculturel, dans toute communication.

2.4.3 Proposer aux élèves l’apprentissage de plusieurs langues étrangères, dont 
bien entendu le français, c’est offrir la possibilité d’acquérir une maîtrise plus 
développée, plus riche et plus souple de ce qu’on appelle le « LCA », le « langage 
cognitif abstrait », le langage des consignes, de l’élaboration et de la formulation 
de schémas, de processus de solution, de développement de présentation, de la 
réflexion métacognitive, etc., bref, un langage indispensable au développement 
intellectuel, toutes disciplines confondues, et fondamentale dans une formation 
scolaire (secondaire et supérieure) et dans l’exercice d’une profession. Or, de 
nombreuses études internationales démontrent de façon indubitable que plus de 
20 % des élèves du secondaire (tant du niveau du collège que de celui du lycée) 
présentent de sérieuses lacunes en ce qui concerne la maîtrise du LCA.

3 Enseigner le français aujourd’hui, implications et stratégies

C’est dans ce contexte que les professeurs de FLE, et leurs associations, 
devraient reconsidérer la problématique de l’enseignement du français. Depuis 
de nombreuses années, nous nous interrogeons sur comment « défendre le 
français » face à la domination de l’anglais.

Enjeux et perspectives
L’enseignement du FLE en Europe : enjeux et stratégies
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3.1 S’agit-il bien de « défendre » ?

Pourquoi vouloir absolument fonctionner dans une logique défensive ? Pourquoi 
réfléchir dans une «logique de dominé numériquement» ? On pourrait se demander 
s’il s’agit vraiment de «défendre» une langue contre une attaque extérieure ou 
contre un «ennemi» de cette langue. Il y a la réalité politico-économique de la 
mondialisation caractérisée, entre autres, par la domination de l’anglais.  Or cette 
mondialisation, si elle des avantages indéniables, elle a aussi ses défaillances 
et « n’apporte pas de réponses satisfaisante à des questions qui nous semblent 
essentielles. Nous sommes confrontés à un système international qui garantit 
mal la paix, la démocratie et les droits de l’homme, qui ne génère pas assez 
de solidarité vis-à-vis du monde en développement, et qui enfin comporte des 
risques énormes pour l’épanouissement de nos identités, de nos cultures et 
de nos langues. » (Abdou Diouf, Le Figaro Littéraire, 18 mars 2004, p.10). Une 
langue comme le français pourrait avoir à jouer un rôle important sinon crucial 
dans l’approche des «défaillances» de la mondialisation. Au lieu de partir de ce 
que le français n’est pas, ne vaudrait-il pas mieux partir de ce qu’il est, de sa 
nature profonde, de ses atouts ? Et ses atouts, ne se situent-ils pas ailleurs que 
sur le plan purement quantitatif ? Le monde non francophone sait-il ce que « 
représente » le français ? Perçoit-il clairement le message du français, le message 
de la francophonie ? Ne pourrait-on pas agir en fonction d’idées et de slogans, 
tels : « Le français, la langue qui fait voir le monde autrement » ou « Le français, 
la langue qui fait la différence » ou « Le français, la troisième voix (ou voie) » ? 
N’y a-t-il pas là une voie stratégique à parcourir ?

3.2 Transmettre une certaine idée du français

Comme nous le disions en ouverture, choisir de devenir professeur de français, 
ce n’est pas opérer n’importe quel choix. Parlant des professeurs de français 
langue étrangère, on pourrait dire, en s’inspirant des premières phrases des « 
Mémoires de guerre » de Charles de Gaulle, que ces femmes et ces hommes 
se sont toujours fait une certaine idée du français et que le sentiment la leur 
inspire aussi bien que la raison.

S’ils ont un jour décidé de consacrer leur vie à faire découvrir et aimer la 
langue de Voltaire, ce n’est pas seulement parce qu’elle est belle, agréable à 
entendre et à parler ou parce qu’elle est utilisée par des dizaines de millions 
de personnes sur les cinq continents. Ils n’enseignent pas seulement le français 
pour permettre à leurs élèves de faire, dans cette langue, leurs emplettes ou 
la réservation d’une chambre d’hôtel ou de places de concert. Le fait que la 
France accueille chaque année 68 millions de touristes étrangers, n’est pas 
non plus la principale raison de leur choix. Ce qui a amené ces femmes et ces 
hommes à devenir professeur de français langue étrangère, c’est que cette 
langue leur parle au cœur et à l’esprit. Ce qui a motivé leur choix, ce sont peut-
être surtout les valeurs et les contenus humains et culturels que cette langue 
permet de transmettre, c’est-à-dire sa faculté à exprimer une certaine vision 
de l’Homme, c’est le message de liberté et de pluralité qu’elle véhicule, parce 
qu’elle est aussi la langue de la première Déclaration des Droits de l’Homme et 
parce que la francophonie est polyphonique.
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Enjeux et perspectives
L’enseignement du FLE en Europe : enjeux et stratégies

« La force de la francophonie, c’est la culture. » (Javier Pérez de Cuéllar, secrétaire 
général de l’ONU de 1982 à 1992)

« Au-delà des chiffres, ce qui est important, c’est le message sur lequel peut 
s’appuyer la diffusion du français dans le monde. En effet, face à la mondialisation 
économique et à l’uniformisation culturelle et linguistique qui l’accompagne, seul 
un engagement résolu en faveur de la diversité culturelle et linguistique offre une 
alternative crédible et opérationnelle. De nombreux intellectuels, de nombreux 
créateurs à travers le monde, dans d’autres pays européens et sur d’autres 
continents, ne se sont pas trompés sur le nouveau message d’universalité que porte 
la langue française, qui est celui de la diversité et du partage, et ont adopté le 
français comme langue d’expression et de création. Ainsi le français demeure langue 
de culture, langue de liberté, langue d’expression de la démocratie. » (Délégation à 
la langue française, Le français, langue de communication internationale)

Et c’est ce message que ces femmes et d’hommes enthousiastes, compétents 
et passionnés par leur métier que sont les professeurs de français sont prêts à 
faire retentir plus fort encore : le français doit avant tout valoriser son image, 
jouer sur la séduction, promouvoir l’adhésion aux valeurs de la francophonie, 
faire comprendre qu’il apporte un « plus » à celui qui peut le pratiquer, même 
à un niveau élémentaire. Le français n’est pas en guerre contre l’anglais : « La 
francophonie n’est pas une machine de guerre contre l’anglais. Elle se bat plutôt 
contre une langue unique, une culture unique, une pensée unique. » (Abdou 
Diouf, o.c, p.10.) Le français, entre autres parce qu’il est parlé sur les cinq 
continents, est la langue qui permet de voir le monde autrement, de jeter une 
autre lumière sur le monde.

C’est ce message que la Commission de l’Europe de l’Ouest de la Fédération 
Internationale des Professeurs de Français veut faire entendre partout où 
ce sera nécessaire et par tous les moyens à sa disposition. Car l’avenir de 
l’enseignement - apprentissage du français est bien entendu au cœur même 
de ce débat. Le français n’est pas la propriété des Français ni celle des 
francophones d’origine: « Le français dépasse et transcende indéfiniment 
cette spécificité nationale » (Alain Rey). Cette langue est aussi le bien de 
tous ceux qui, pour le message qu’elle véhicule et parce qu’elle leur permet de 
mieux « respirer » humainement, ont choisi un jour d’entrer en francophonie, 
de faire de cette langue leur langue. C’est notamment le cas de tous ces 
professeurs de français de par le monde. Choisir de parler français, d’enseigner 
le français, de penser et d’écrire en français, c’est faire acte de liberté, de 
pluralisme culturel et non d’exclusion linguistique.

Ce n’est pas pour rien que des auteurs tels que Samuel Beckett, Hector 
Bianciotti, François Cheng, Albert Cossery, Milan Kundera, Marek Halter, Nancy 
Huston, Kateb Yacine, Andreï Makine, Jorge Semprun, Vassilis Alexakis ont un 
jour décidé de devenir des écrivains francophones. Des auteurs comme ceux-ci 
illustrent cet humanisme et ce caractère universel, polyphonique, pluriculturel 
sur lequel l’enseignement du français devrait plus focaliser.
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3.3 La francophonie, le choix de la solidarité Nord-Sud

Enseigner le français, c’est donc, entre autres, vouloir transmettre des valeurs, 
c’est vouloir faire passer un message, celui de la culture francophone. Or, la 
francophonie n’est pas une invention française : « La francophonie est née 
d’un désir ressenti hors de France. » (Boutros Boutros-Ghali) Elle est une 
réalité née du dialogue entre des non-Français, les francophones du Sud et ceux 
du Nord qui ont fait choix de la langue française et de la culture française pour 
partager un humanisme commun. Mais la mise en place de ce dialogue fut le fait 
des francophones du Sud interpellant ainsi les francophones du Nord, comme le 
dit bien Abdou Diouf, secrétaire général de l’Organisation Internationale de la 
Francophonie : « Si la communauté francophone s’est structurée et organisée, 
c’est à initiative de ces francophones du Sud que sont Senghor, Bourguiba, Diori 
et Sihanouk. Par leur engagement, ils ont donné aux francophones du Nord une 
belle leçon d’humanisme. » (Abdou Diouf, o.c., p.10)

En décidant un jour d’entrer en francophonie, tous ceux qui ont choisi de faire du 
français et de la culture francophone leurs biens, leur langue et leur culture, ont 
aussi décidé, consciemment ou non, de prendre part à ce dialogue Nord-Sud. Là 
réside une autre des voies stratégiques à parcourir par les professeurs de FLE et les 
concepteurs de matériels de classe, car cette dimension Nord-Sud de la francophonie 
est encore trop souvent absente des manuels et autres matériels didactiques.

3.4 Repenser les rapports à la France et à la francophonie institutionnelle

Toute interrogation sur le rôle et le rayonnement du français pose aussi la question 
de la politique culturelle française et de ses rapports avec la francophonie et 
avec les enseignants de FLE. Si nous nous limitons à la situation dans l’Union 
européenne, force est de constater que les choses ne sont pas simples.

A la lumière de ce que nous avons développé ci-dessus, on s’attendrait à ce que 
la France donne l’exemple, politiquement et culturellement. Or, on ne peut 
s’empêcher de noter une ambiguïté indéniable. Un certain discours officiel 
célèbre à qui veut l’entendre que le français progresse, qu’il y a toujours plus 
de locuteurs francophones. Quelques esprits ironiques font toutefois remarquer 
que le contraire serait aberrant tenant compte de la croissance démographique 
mondiale. Où l’ambiguïté perce, c’est quand Paris ferme des instituts français et 
des délégations culturelles et pédagogiques, diminue le nombre de postes, réduit 
drastiquement les subventions, opère des coupes budgétaires qui font très mal. 
Le personnel français des ambassades, des services culturels et pédagogiques 
ont du mal à comprendre et encore plus de difficultés à expliquer ces décisions 
à leurs partenaires locaux. Ces mêmes partenaires locaux, les associations de 
professeurs de français, par exemple, comprennent très bien : les décideurs 
parisiens se désintéressent d’eux, les abandonnent à leur sort. On a encore en 
mémoire les discours pleins de promesses de Lionel Jospin au Congrès mondial 
de la FIPF à Paris, en 2000, et de Xavier Darcos à celui d’Atlanta, en 2004. A 
les entendre, et à les croire, Paris et la France s’engageraient de façon encore 
plus marquée aux côtés des professeurs de français ... Drôle de manière de 
s’engager que de partir et de mettre la clé sous le paillasson.
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Bien sûr, si les comptables de Bercy accordent au ministère des Affaires 
étrangères à peine 1,25 % du budget de l’Etat, il ne peut être question pour le 
Quai d’Orsay de réaliser des miracles. Mais quand on mesure l’importance des 
enjeux politiques, économiques et culturels, on doit donner raison à Dominique 
Wolton quand il affirme que  : « La France s’est désinvestie de ses racines 
mondiales au moment même où elle allait devoir affronter la mondialisation 
». Le français s’étiole en Europe, les professeurs de français étrangers mènent, 
avec dynamisme, courage, acharnement, un combat difficile où ils font souvent 
preuve de créativité. Mais, ils ont, de plus en plus, l’impression que la France 
ne se sent pas (ou plus) toujours concernée, qu’elle n’est pas fière de la 
francophonie. Jean-François Deniau, ancien ambassadeur, ancien commissaire 
européen, ancien ministre et membre de l’Académie Française, le dit on ne 
peut plus clairement : « Le premier problème de la francophonie, on hésite 
à l’écrire, c’est la France. (...) Il y a dans le monde un besoin de français. Ce 
qu’on nous reproche au Québec, en Belgique, en Suisse, au Val d’Aoste, en 
Europe de l’Est, partout, c’est de ne pas l’aimer assez, nous les Français, de 
l’abandonner. » (Le Figaro Littéraire, 18 mars 2004, p.1)

Ce qui manque peut-être surtout à la France, c’est une réelle vision sur la 
francophonie : elle fait preuve d’un éparpillement et d’un esprit de concurrence 
interne : Quai d’Orsay, Education, Culture, DOM-TOM, etc. Mais elle semble surtout 
oublier que les premiers propagateurs et défenseurs du français et de la culture 
francophone sont les professeurs étrangers. « Il n’y a pas de meilleurs avocats de 
la francophonie que les professeurs amoureux de la langue française, présents sur 
le terrain. » (Martine Defontaine Secrétaire générale de la FIPF) Avec la Fédération 
Internationale des Professeurs de Français et son réseau d’associations qui regroupe 
plus de 70 000 membres, le français dispose d’une institution unique au monde : 
il n’y a, dans le domaine de l’enseignement des langues, aucune autre structure 
aussi fortement organisée que celle des enseignants du français et, qui plus est, 
aussi basée sur le partage. Cela révèle tout le militantisme des professeurs de 
français et leur potentiel de mobilisation. Le français, la francophonie et la France 
ont besoin des professeurs de français étrangers. La France devrait réaliser qu’elle 
tient entre les mains la poule aux œufs d’or et qu’elle risque de la tuer - par 
maladresse, on peut le penser, plus que par dessein. Ce n’est pas le moment de 
décevoir ses plus fidèles partenaires. Encore faut-il que la France les reconnaisse 
comme des partenaires de plein droit.

Il serait peut-être temps aussi que les autres partenaires de la francophonie 
institutionnelle - la Communauté française de Belgique, la Suisse, le Québec, 
l’Agence Intergouvernementale de la Francophonie (AIF) - se fassent entendre 
sur la scène du théâtre européen. Car l’avenir du français et de son enseignement 
- apprentissage se joue aussi - et de façon très aiguë - en Europe, tant dans 
le cadre de l’Union Européenne, où nombre d’associations de professeurs 
de français demandent à être entendues et prises en considération par les 
instances francophones dans leur combat pour le maintien de l’enseignement 
du français, qu’en dehors de ce cadre. Songeons ici à la Russie, à l’Ukraine et 
aussi à la Turquie, qui voit se manifester une résurgence de l’enseignement du 
français à Istanbul et Ankara. Dans ces trois pays, les associations de professeurs 
considèrent l’enseignement - apprentissage du français comme une des voies 
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principales vers une intégration des principes de la citoyenneté démocratique. 
Or, jusqu’ici, en Europe, les autres partenaires de la francophonie institutionnelle 
ne se manifestent guère. Et pourtant, il y a des créneaux à occuper.

Mais c’est aussi aux professeurs et à leurs associations à faire entendre leur voix 
de façon plus claire et moins dispersée, à saisir toute occasion de souligner le rôle 
stratégique crucial qu’ils jouent dans la vie du français, dans son rayonnement 
et dans la transmission des valeurs francophones. Ceci implique :

une plus grande mobilisation des associations de professeurs de français en 
faveur de la promotion et de la défense d’une réelle «politique des langues» 
tant au niveau premier des établissements scolaires qu’à celui des régions ou 
pays et des réseaux d’enseignement ;
des recherches de projets communs et de synergie entre les commissions 
européennes de la FIPF.

Il est des exemples de combats, menés avec un certain succès par des associations 
de professeurs de FLE qui peuvent servir d’exemples à d’autres. Dans certaines 
régions du monde, comme, par exemple, en Catalogne, l’activisme désintéressé 
des associations a permis de maintenir ou de rétablir des cours de français que 
les gouvernements nationaux ou régionaux envisageait de supprimer des cursus 
scolaires. Un autre exemple de mobilisation. Le 5ème Congrès Panhellénique, à 
Athènes, a réuni de 2 au 5 décembre 2004, plus 1 500 participants et ce dans 
un pays de 11 millions d’habitants où le français a, au mieux, le statut de 3e 
langue étrangère, et où les distances à parcourir peuvent être grandes.

Mais il n’en demeure pas moins qu’il y a actuellement, en Europe, un réel besoin 
d’une plate-forme commune, d’une tribune commune pour les associations de 
professeurs de français européens. A l’image des Sédifrales en Amérique latine, 
il est temps que le Vieux Continent ait lui aussi un congrès où les professeurs 
de français puissent se retrouver pour donner plus de portée à leurs voix, pour 
présenter leurs réalisations, formuler leurs objectifs, introduire des projets 
plurilinguistiques et pluriculturels et commencer à donner corps à une «politique 
commune européenne pour le français». Si le combat pour l’enseignement - 
apprentissage du français doit aussi se mener au niveau régional ou national, il 
est nécessaire de pouvoir le placer dans une perspective plus large pour pouvoir 
faire avancer les choses, car il n’y a d’avenir pour le français que dans un 
dialogue plurilinguistique. Et savoir que le même combat contre l’unilinguisme 
est mené au-delà des frontières par d’autres professeurs animés de la même foi 
et du même militantisme ne peut que renforcer l’engagement au niveau local 
et régional.
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Le français, une langue qui fait la différence 
Déclaration de Vienne, 4 novembre 2006

Fédération internationale des professeurs de français

Considérant que tout état est en droit de promouvoir sa culture et sa langue

Soulignant que l’enseignement d’une seule langue étrangère privilégie dans 
les faits l’enseignement des seuls modèles culturels portés par cette langue et 
que la possibilité de choix d’une expression culturelle fait partie des libertés 
fondamentales de l’individu 

Rappelant que la connaissance des langues voisines facilite la collaboration et 
l’intégration régionale

Et par ailleurs convaincue que l’apprentissage des langues est un élément 
fondamental de la formation et du développement des fonctions cognitives 
aussi bien que de l’individu comme citoyen du monde.

La Fédération internationale des Professeurs de français qui compte 180 
associations de professeurs de toutes nationalités (160 pays dans le monde 
entier), par la voix de ses associations européennes constatant un recul du 
plurilinguisme dans les systèmes éducatifs européens, lance un appel solennel 
à toutes les instances oeuvrant pour la diversité culturelle et à tous les 
gouvernements pour que l’enseignement de plusieurs langues, tel que le veut 
le principe de diversité culturelle soit effectif.

  A
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Déclaration de Vienne

Se référant à la convention de l’Unesco sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles dans laquelle il est spécifié 
que la diversité linguistique constitue un élément fondamental de la 
diversité culturelle

Considérant que les langues appartiennent au patrimoine de l’humanité

Rappelant que les langues ne sont pas uniquement des outils commerciaux 
mais sont également porteuses « d’identités, de valeurs et de sens » 

Constatant que les processus de mondialisation représentent un défi 
pour le maintien de la diversité linguistique 
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A cet effet, elle demande expressément  aux gouvernements qui ont approuvé 
la convention de l’Unesco sur la diversité culturelle de prendre les mesures 
nécessaires et de mettre en place des dispositifs à cet effet.

Les Etats doivent amener  les autorités éducatives :

▪ à promouvoir auprès des parents l’apprentissage des langues et non pas d’une seule langue
▪ à procurer un accès équitable, c’est-à-dire gratuit, au plus grand nombre de langues 
possible et en tout état de cause au moins deux langues vivantes enseignées en dehors 
de la langue première et ceci dans tous les établissements scolaires, y compris dans les 
établissements à orientation technique ou scientifique
▪ à valoriser les langues en tant que discipline dans les évaluations et les curricula, à égalité 
avec les autres
▪ à établir un mécanisme interne de veille sur le plurilinguisme, afin de veiller 
▪ à l’accessibilité de ces langues 
▪ à trouver des solutions pour maintenir les classes, même en sous effectif, des langues pour 
lesquelles la demande diminue actuellement, ainsi que les postes des enseignants
▪ à mettre en œuvre  des formations afin de pouvoir élargir la gamme des langues offertes
▪ à assurer impérativement la formation continue des enseignants de langue, et à cet 
effet procurer des stages à l’étranger par des accords de coopération éducative entre les 
pays par exemple
▪ à faciliter la mobilité des professeurs, et des étudiants
▪ à organiser des échanges professionnels internationaux et le partage des pratiques
▪ à renforcer les relations internationales à tous les niveaux d’enseignement.

Les Etats doivent s’accorder d’urgence pour appliquer dans tous les pays européens 
une politique commune de promotion des langues :

▪ En incitant, au besoin par des mesures financières, ou des dispositions légales 
contraignantes, les entreprises à respecter la langue nationale dans le monde du travail et 
à exiger deux langues étrangères dans les embauches
▪ En développant les échanges culturels, les importations de produits culturels, les 
traductions et les sous titrages
▪ En établissant des passerelles entre les actions culturelles et le monde de l’enseignement
▪ En créant un environnement culturel et en particulier médiatique multilingue avec un 
accès facile aux chaînes de télévision et aux radios en langue étrangère
▪ En facilitant sur le plan des formalités aux frontières la mobilité des universitaires et 
des enseignants
▪ En développant davantage encore pour les jeunes des mécanismes de bourses et de 
travail temporaire à l’étranger dans la grande Europe.

Proposition

La FIPF se propose d’initier la création d’un observatoire de veille du plurilinguisme 
avec la collaboration éventuelle d’autres OING et organismes. Cet observatoire 
produira un rapport annuel remis en réunion aux organismes concernés représentés 
au congrès européen du 2 novembre 2006. 

Adopté à l’unanimité à Vienne le 4 novembre 2006
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Ce recul incontestable de l’enseignement du français en Grèce ces derniers temps, 
devant l’anglais, l’allemand, ou même l’italien ou l’espagnol, nous conduit à nous 
demander quelles peuvent en être les véritables raisons.
Ce recul est-il le résultat d’une politique spéciale de la part de l’Etat grec  ou d’une 
transformation de l’attitude, jusqu’à il y a quelques années positive de la société 
hellénique envers la culture française et le français, ou cela est-il dû à l’absence 
culturelle de la France dans l’ensemble des activités politiques et culturelles de 
la Grèce ? La cause pourrait se trouver sous les politiques exercées, tant en ce qui 
concerne la formation des enseignants que la subvention aux autres langues, comme 
l’anglais ou l’allemand, le financement de l’enseignement, les buts éducatifs et les 
méthodes choisies, les besoins et les exigences de la société. 

La place socio-historique du français langue étrangère en Grèce

Dans une brève approche historique nous pouvons observer que l’enseignement du 
français a été introduit dans les programmes scolaires depuis la formation de l’Etat 
grec en 1830, et dès 1840 son enseignement a été étendu dans toutes les écoles. 
Jusqu’à la deuxième guerre mondiale, l’enseignement de la langue française 
prédominait ou même était la seule langue enseignée dans les établissements 
scolaires grecs, et surtout dans les établissements publics. Dans les établissements 
privés du secondaire, en nombre d’ailleurs très limité, on enseignait aussi l’anglais 
ou moins souvent l’allemand. 
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Le français dans l’enseignement grec actuel : Apport d’une 
politique concrète, des stéréotypes fixes des élèves grecs 

ou recul culturel du français ?

Introduction

L’enseignement du français langue étrangère en Grèce date depuis 
longtemps et est passé par des phases multiples, tant montantes que 
descendantes.
Jusqu’en 1970 nous pourrions prétendre que l’enseignement du français 
occupait une place importante dans les écoles grecques. Mais, peu à peu, 
la situation a changé et à l’heure actuelle, les enseignants des écoles 
du deuxième degré constatent que l’Etat ainsi que les élèves ont une 
attitude plutôt indifférente envers les cours de français langue étrangère 
ainsi que pour l’utilité probable de l’enseignement du français. Il est au 
moins évident que les élèves au terme de leur cursus scolaire n’arrivent 
pas à communiquer en français. De plus, l’Etat diminue les heures 
d’enseignement du français, et tend même à le supprimer au lycée. 
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Mais, après la deuxième guerre mondiale, le français a reculé devant l’anglais. 
La pénétration de l’impérialisme américain en Grèce sous forme d’influence 
politique d’aide financière, des programmes éducatifs, des entreprises, etc. 
a modifié les priorités éducatives. En 1950, l’enseignement de l’anglais a été 
introduit dans les établissements de l’éducation secondaire, mais la politique 
éducative a conservé encore une place importante au français. C’est ainsi que 
le choix s’effectuait surtout de la manière suivante : l’anglais pour les écoles 
de garçons et le français pour les écoles de filles, dans une politique d’égalité 
et d’offre des mêmes chances pour les deux langues et leurs enseignants. Les 
langues étaient enseignées trois heures par semaine.

Pendant les années de la dictature en Grèce, 1967-1974, la situation reste la 
même, étant donné d’ailleurs la prépondérance de l’influence politique des 
Etats-Unis. En 1976, la structure de l’enseignement secondaire change, les 
écoles sont devenues mixtes et nous ne pouvons pas observer un changement 
important à l’enseignement des langues étrangères  : les langues enseignées 
sont toujours l’anglais et le français, et la division est faite dans un nombre 
presque égal entre les divers etablissements scolaires.

De 1976 à 1984, le français et/ou l’anglais sont enseignés trois heures par semaine 
pour les trois classes du collège et la première classe du lycée et deux heures par 
semaine pour les deux dernières classes du lycée. En 1987, pour l’apprentissage 
des langues étrangères, seul l’anglais est introduit expérimentalement dans les 
deux dernières classes de l’enseignement primaire, pour entrer obligatoirement 
dans le programme scolaire en  1992. 

L’entrée de la Grèce dans la Communauté européenne marque des changements 
tant au niveau social qu’au niveau des représentations de l’utilité des langues 
étrangères aussi bien pour les enseignants que pour les élèves et leurs parents 
dans un monde sous l’angle de la mondialisation.
En 1993, l’anglais devient la première langue étrangère obligatoire dans les 
écoles  du secondaire et les élèves  ont la possibilité de choisir entre le français 
et l’allemand, pour deuxième langue.

En 1998, le cadre de l’enseignement des langues se transforme de nouveau : 
Une seule langue étrangère est obligatoirement enseignée dans les lycées, les 
élèves ayant la possibilité de choisir entre l’anglais, le français et l’allemand ; 
Signalons qu’une deuxième langue étrangère reste jusqu’aujourd’hui à choisir 
parmi des autres matières optionnelles, offertes dans le programme d’études 
des lycées. Les méthodes enseignées étaient la méthode traditionnelle, directe, 
audio-visuelle, structuro-globale ou même, plus récemment  l’approche 
communicative. 

A l’heure actuelle l’enseignement du français diminue de plus en plus. Même 
si la politique éducative présente des programmes d’enseignement du français 
aux écoles primaires aussi, la plupart des élèves  choisissent plutôt l’allemand, 
parce qu’il est plus « utile ». Au collège, 99 % des élèves apprennent l’anglais, 
83 % le français et 13 % l’allemand, tandis qu’au lycée, 86 % ont choisi l’anglais 
comme langue obligatoire, 13 % le français et  0,3 % l’allemand. Comme langue 
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optionnelle, 5,2 % ont choisi l’anglais, 9,9 % le français et  3,7 % l’allemand. 
Une fois de plus l’influence des conditions socio-économiques de la Grèce, les 
changements de la société hellénique et les relations avec d’autres pays, sont 
parmi les facteurs importants qui influencent le choix de l’apprentissage de 
telle ou telle langue de la part des apprenants, mais aussi et surtout la politique 
éducative suivie dans le domaine de l’enseignement des langues étrangères. 
De plus, ont été influencées les représentations et les attitudes tant des 
enseignants que des apprenants et de leurs parents, représentations qui ne 
reflètent que le choix idéologique, pédagogique, politique qu’elles impliquent. 
Le choix d’apprentissage des langues étrangères reflète l’utilité que chaque 
langue pourrait avoir sur le marché du travail ou des études du deuxième 
ou du troisième cycle. Et c’est ainsi, que tous comprennent que la langue 
anglaise est beaucoup plus adaptée aux nouvelles exigences économiques, 
aux transformations sociales, aux normes de la Communauté européenne de 
la circulation des hommes et des biens, ainsi qu’à l’internationalisation et la 
mondialisation de la vie professionnelle mais aussi de la vie culturelle. 

Dans notre recherche effectuée auprès des élèves du secondaire en Grèce 
(échantillon représentatif tiré au hasard en 2004) presque la totalité des 
élèves interrogés de 12 à 18 ans considère que l’apprentissage d’une langue 
étrangère représente un investissement qui leur sera utile pour leur insertion 
professionnelle. Mais, 92 % d’entre eux considèrent que l’anglais est la langue 
par excellence qui aide à leur insertion professionnelle.

D’après les théories psychopédagogiques récentes la priorité doit être donnée 
à l’apprenant, à ses besoins et à ses motivations. Mais, la question principale 
qui se pose est  si les pratiques de l’école qui à leur tour sont déterminées par 
la politique éducative et les instructions officielles, les programmes analytiques 
et les buts éducatifs, favorisent le développement de l’apprentissage de la 
langue française en Grèce. Nous pouvons noter que la politique éducative 
grecque consiste en un système centré sur les examens et la future promotion 
professionnelle. Il est facile ainsi de comprendre la priorité de l’anglais sur 
l’apprentissage du français, langue étrangère.

Le français est presque inexistant comme matière qui mérite l’attention des 
apprenants : les conceptions, les représentations, les motivations, les attitudes 
et les comportements des apprenants sont orientées sur l’utilité future de 
l’apprentissage de telle ou telle langue. Et, malheureusement, le « futur » est 
pour l’anglais, comme langue étrangère.
Les besoins des élèves sont très éloignés de véritables besoins de communication 
en langue étrangère. Leurs besoins sont plutôt d’obtenir un certificat pour 
trouver un emploi, un bagage pour l’avenir ou, pour l’entrée à l’Université, 
aux facultés demandant la connaissance d’une langue étrangère, qui pour la 
plupart du temps n’est pas la langue française.

Dans une politique désirant le développement des aptitudes langagières des 
élèves grecs et dans l’esprit de la politique européenne plus généralement, des 
échanges interculturels s’effectuent dès la décennie 80. En 1976, le « Comité de 
l’éducation des représentants des Etats membres et de la Commission » a établi 

Le français dans l’enseignement grec actuel : Apport d’une politique concrète, 
des stéréotypes fixes des élèves grecs ou recul culturel du français ?
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les bases pour une véritable coopération communautaire en la matière : « Pour 
donner une dimension européenne à l’expérience des enseignants et des élèves 
des écoles primaires et secondaires de la Communauté, seront encouragés et 
organisés par les Etats membres des visites d’études et des échanges de courte 
durée pour les enseignants, un effort particulier étant fait pour les professeurs 
de langues en cours de formation le développement des services nationaux 
d’information et de consultation nécessaires pour encourager les échanges et 
la mobilité des élèves et des enseignants à l’intérieur de la Communauté des 
contacts entre les autorités des établissements qui ont parmi leurs tâches la 
formation des enseignants des activités scolaires à contenu européen ». Les 
initiatives des institutions européennes se sont largement accrues pendant la 
deuxième moitié des années 80 puisque c’est à cette époque que sont lancés les 
premiers grands programmes de coopération en matière d’éducation, comme 
les programmes  COMETT, IRIS, PETRA, ERASMUS et LINGUA. 

L’action de la Communauté visait principalement six objectifs : «le  
développement de  la  dimension  européenne  dans  l’éducation,  via 
l’apprentissage et la diffusion des langues étrangères, la mobilité des étudiants 
et des enseignants, la coopération entre les établissements d’enseignement, 
l’échange d’informations sur les questions communes aux systèmes éducatifs 
des Etats membres, les échanges de jeunes et d’animateurs socio-éducatifs, le 
développement de l’éducation à distance ».

Mais, d’après notre recherche il résulte que le niveau de connaissances 
des enseignants et des jeunes Grecs sur l’existence des projets européens 
d’échanges et sur les sources d’information où ils peuvent s’adresser, sans 
compter que leur opinion sur l’importance du sujet est peu satisfaisante.  Il 
en résulte en plus que, d’après l’opinion tant des enseignants que des élèves, 
l’information sur les possibilités d’organiser une activité d’échange est 
presque inexistante surtout en comparaison avec d’autres pays européens. 
Plus de la moitié des jeunes (65 %) ne connaissent aucun programme européen 
et 24 % connaissent seulement l’ «Erasmus».

De plus, les apprenants du secondaire considèrent qu’il est très difficile 
d’apprendre le français. Les difficultés sont centrées sur les éléments 
linguistiques, la grammaire, la prononciation, le vocabulaire et l’insuffisance 
de temps qui est accordé pour l’enseignement du FLE. En même temps, ils sont 
persuadés que la seule langue utile est l’anglais. Et même s’ils participent aux 
différents programmes d’échanges, c’est surtout pour des pays anglophones et 
non pas francophones.

Les représentations sociales, dans la notion que Moscovici donne à ce terme, 
«  une représentation est sociale quand elle est partagée d’un groupe des 
individus, quand elle est produite collectivement, c’est à dire quand elle en 
résulte par une interaction collective de laquelle constitue l’expression  » 
ne comptent pas pour le français  : l’apprentissage du français est difficile 
(pour 87 % des élèves interrogés, les méthodes d’enseignement du français 
restent plutôt attachées au passé, la grammaire linguistique, la prononciation, 
la conjugaison des verbes prédominent, il n’est pas possible d’apprendre le 
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français à l’école (pour 85 % des élèves et 58 % des enseignants). Mais, et 
surtout le français ne compte pas pour l’investissement professionnel (92 % des 
élèves et 64 % des enseignants). D’ailleurs, la politique éducative contribue 
elle aussi à la dévalorisation de l’enseignement du français langue étrangère en 
Grèce contemporaine : diminution des élèves, diminution des heures de cours, 
diminution de postes d’emploi d’enseignants. 

En conclusion

A l’heure actuelle le français comme langue étrangère en Grèce, connaît une 
phase de recul de son influence. L’anglais prédomine. Les politiques exercées 
de la part de l’état renforcent cette idée. 
Le français est une leçon marginale pour les élèves et d’autre part, les 
enseignants du français sont témoins d’une dévalorisation de leur travail et de 
leur statut.
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Ainsi, dans un premier temps, nous présenterons le contexte éducatif portugais 
ainsi que la place des langues vivantes dans le curriculum puis nous nous pencherons 
sur les principales options des programmes de français reformulés par une équipe 
formée par l’Associação Portuguesa dos Professores de Francês (APPF). En tant que 
membres actifs de sa direction et enseignantes, nous avons participé à ce processus 
et c’est cette expérience qui nourrit notre intervention à ce congrès.

Le contexte éducatif portugais
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Du Cadre européen commun de référence aux programmes 
de français langue étrangère - Le cas du Portugal

Au cours des trente dernières années, les travaux du Conseil de l’Europe 
ont eu un rôle déterminant dans l’évolution de l’enseignement et de 
l’apprentissage des langues étrangères. Ces travaux réalisés par de 
nombreux spécialistes de diverses nationalités ont aussi servi de support 
aux décisions de l’Union Européenne dans le domaine de la politique 
linguistique.

Cette communication se propose de rendre compte de la prise en 
charge de certaines de ces orientations dans le cadre d’une réforme 
des plans d’études et des programmes de l’enseignement secondaire 
au Portugal. 

Le système scolaire portugais s’organise en 
divers cycles illustrés par le tableau suivant : Cycles

d’enseignement
Classes Age

des élèves

Ensino
Secundário

12º ano 17-18 ans
11º ano 16-17 ans
10º ano 15-16 ans

Ensino Básico
3º ciclo

9º ano 14-15 ans
8º ano 13-14 ans
7º ano 12-13 ans

Ensino Básico
2º ciclo

6ºano 11-12 ans
5º ano 10-11 ans

Ensino Básico 
1º ciclo

4º ano 9-10 ans
3º ano 8-9 ans
2º ano 7-8 ans
1º ano 6-7 ans

La scolarité obligatoire correspond à la 
neuvième année de scolarité qui conclut 
un parcours de base défini dans le Currículo 
Nacional et vise le développement de 
compétences générales et de compétences 
spécifiques dans diverses disciplines, 
favorisant la formation globale de 
l’individu.

Organisation de l’enseignement au Portugal
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Le faible niveau de scolarité de la population active au Portugal constitue un 
problème majeur. En effet, la fréquentation scolaire de la population portugaise 
est, selon des statistiques de 2001, la suivante :

- 4 ans de scolarité (école primaire) : près de 30  % 
- 6 ans de scolarité : 18  %  
- 9 ans de scolarité : 18 % 
- 12 ans de scolarité : 16 %
- études supérieures : 12 %

Cette situation a justifié des mesures politiques visant à réduire l’échec et 
l’abandon scolaires et à diversifier les parcours de formation avec un fort 
investissement dans les formations à visée professionnelle. La réforme a 
introduit une diversité de parcours débouchant soit sur l’accès aux études 
supérieures soit sur le marché du travail.

  Ensino
 científico-humanístico

Ensino tecnológico Ensino artístico especializado Ensino profissional

Études supérieures Marché du travail

Filières dans l’enseignement secondaire

La place des langues

La place des langues étrangères a connu une grande évolution au cours de la 
dernière décennie. En effet, depuis la dernière réforme curriculaire1, l’étude 
de deux langues étrangères est obligatoire dans le parcours scolaire entre 6 
et 15 ans. Dans le 1er cycle, la présence des langues étrangères est inscrite 
dans une composante extra-curriculaire dépendante des ressources humaines. 
Toutefois, à la rentrée 2005, l’étude de l’anglais a été rendue obligatoire au 
cours des 3 ème et 4 ème années de scolarité, contrariant certains principes posés 
dans la réforme. En termes statistiques, on constate qu’en 2005/2006, 87 % des 
élèves du primaire ont été initiés à la langue anglaise dans des conditions très 
diverses, dont le recours fréquent à du personnel vacataire, ce qui semble peu 
favorable à la construction d’un parcours cohérent et articulé. 

Dans le 2ème cycle (5ème et 6ème années de scolarité), une langue étrangère 
figure dans les programmes et dans le 3ème cycle (7ème, 8ème et 9ème années de 
scolarité), deux langues étrangères mais l’éventail proposé reste assez modeste 
puisqu’il ne comprend que quatre langues : l’anglais, le français, l’allemand et 
l’espagnol, qui a été introduit dans les années 2000. 

Les derniers chiffres (2005-2006) publiés par le Gabinete de Informação e 
Avaliação do Sistema Educativo (GIASE) montrent la situation suivante :

1 Le Décret-loi nº 6/2001 définit la  réforme dans les 1er, 2ème et 3ème cycles qui a été mise en application en 2001/2002 
alors que le Décret-loi nº7/2001 concernant le Secondaire a été suspendu en 2002 puis modifié par le Décret-loi nº 
74/2004 entré en vigueur à la rentrée 2004/2005. 
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  Allemand Espagnol Français Anglais
 Langue 1 116 49 14 572 763 177
 Langue 2 1723 7120 318 281 14 903
Distribution des élèves par langue dans le 3ème cycle

Les élèves choisissent en majorité l’anglais en langue 1, comme dans la plupart 
des pays européens, et 85% prennent le français en langue 2. L’allemand, une 
langue traditionnelle dans le système, a été dépassé par l’espagnol, en constante 
progression. Cet état des lieux ne traduit pas le réel intérêt des élèves. En effet, cela 
semble plutôt refléter les ressources humaines disponibles dans les établissements 
scolaires. Comme la formation des professeurs est traditionnellement bivalente, 
conjuguant la langue maternelle et une langue étrangère ou deux langues 
étrangères, et comme le plus gros contingent de professeurs correspond à la 
formation portugais-français, les écoles offrent de façon presque systématique 
cette option au détriment de l’allemand ou l’espagnol.

Dans le secondaire (10ème, 11ème et 12ème années de scolarité), marqué par une 
répartition en de nombreuses filières spécialisées, on remarque d’abord une 
réduction significative de la population scolaire en raison de l’abandon scolaire 
qui reste l’un des plus élevés en Europe. Les possibilités d’étudier deux langues 
sont plus limitées car, dans la plupart des filières, l’élève ne peut continuer que  
l’une des langues du 3ème cycle et seulement pendant deux ans. Dans très peu de 
filières, il peut prendre deux langues étrangères, jamais plus, soit les deux du 
3ème cycle, soit une du 3ème cycle et une nouvelle. Les données suivantes montrent 
que l’anglais est, de loin, la langue qui domine dans la poursuite d’études alors 
que le français se détache dans le choix des langues initiées dans le secondaire.

Allemand Espagnol Français Anglais
Langue

(poursuite) 864 495 37 608 166 848
Langue

(initiation) 4061 2242 19 617 12 094
Distribution des élèves par langue dans le secondaire

La récente évolution du Portugal, d’un pays de migration vers un pays 
d’immigration, a apporté une nouvelle population scolaire issue de diverses 
communautés et aura sûrement comme conséquence un élargissement de cet 
éventail linguistique, si l’on considère l’exemple d’autres pays.

La reformulation des programmes de français

Le projet d’une révision du curriculum des trois années du secondaire a été 
lancé en 1997 et a fait l’objet d’un long travail de négociation avec les divers 
partenaires éducatifs qui a abouti à un décret réglementant son application en 
2001. Une reformulation des programmes existants s’imposait et le Ministère 
a cherché des partenaires. La participation de l’APPF à ce travail a créé une 
occasion privilégiée pour favoriser l’innovation et créer une nouvelle dynamique 
dans l’enseignement du français. Les options de l’équipe ont articulé à la 
fois les exigences institutionnelles, les orientations émanant du Conseil de 
l’Europe, les apports des divers domaines de recherche et de son expérience 
professionnelle.

Du Cadre européen commun de référence 
aux programmes de français langue étrangère - Le cas du Portugal
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Il fallait reformuler 5 programmes :

- Dans la filière Ensino Científico-Humanístico : le programme de Formação Geral et deux 
programmes de Formação específica (initiation et poursuite d’études) 
- Dans la filière Ensino Tecnológico : deux programmes (initiation et poursuite d’études). 

Postérieurement, une partie de l’équipe a accepté de faire d’autres programmes, 
pour la filière Ensino Profissional et pour une formation de recours (Recorrente) 
destinée à un public adulte souhaitant reprendre des études et conclure l’une des 
étapes de la scolarité. Ces programmes ont considéré des compétences particulières 
ainsi que des niveaux de compétence diversifiés inspirés par les échelles du CECR.
Le CECR, d’abord dans une version provisoire puis dans la version publiée en 2001, 
constituait le document de référence dans le cahier de charges présenté à l’équipe 
de sept personnes réunie par la présidente de l’APPF de l’époque Zélia Sampaio 
Santos.

L’analyse de ce document a mis en évidence les paramètres de l’enseignement/
apprentissage des langues étrangères au service de quatre grandes finalités : 
constituer un répertoire plurilingue, sensibiliser à la pluralité des recours et des 
supports d’apprentissage, enrichir la culture d’apprentissage, développer une 
relation interculturelle et la citoyenneté européenne. Ces options ont conduit à 
une redéfinition des usages de la langue : la compétence de communication dans 
chaque langue s’intègre dans une compétence plurilingue en évolution permanente, 
subissant des variations liées au parcours des utilisateurs. 

L’usager d’une langue est avant tout un acteur social dont les actions s’inscrivent 
dans un contexte ou un domaine social et ne se limitent pas à la communication 
langagière. Apprendre une langue c’est développer un processus individuel de 
construction de connaissances, de capacités et d’attitudes à partir d’expériences 
diverses d’apprentissage. Toutes ces contributions du CECR ont orienté les choix 
dans divers domaines :

Les objectifs d’apprentissage

L’équipe est partie du principe que l’enseignement du français répond à des 
besoins politiques, sociaux et professionnels qui exigent la maîtrise d’au moins 
deux langues étrangères. Ces acquisitions sont déterminantes pour l’exercice 
de l’autonomie, l’efficacité des interventions des citoyens portugais et une plus 
grande ouverture et mobilité dans l’espace européen.

L’enseignement du français contribue ainsi à la formation intégrale des élèves en 
développant des compétences générales individuelles de divers domaines et la 
compétence globale de communication. Ces compétences, de nature complexe, 
se construisent dans l’interaction du français et de l’histoire personnelle et 
familiale de l’élève, dans ses contacts avec d’autres langues et cultures et 
avec les disciplines de son parcours dans le système éducatif. La diversité des 
parcours d’apprentissage du français implique une définition différenciée des 
objectifs d’apprentissage qui sont organisés en trois grands domaines :

    Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 45-52
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- la compétence de communication dans ses dimensions linguistique, culturelle et 
discursive s’actualise en réception, interaction, production et médiation et privilégie une 
démarche allant du sens aux formes (modèle onomasiologique) ;
- la compétence stratégique mobilise des savoir-faire transversaux et des stratégies de 
travail et de recherche en autonomie ;
- l’éducation à la citoyenneté passe par la promotion d’une participation responsable, 
solidaire et critique à la vie en société.

Les options de chaque programme partent de l’analyse du rôle spécifique du 
français dans les diverses filières et des besoins prévisibles d’utilisation de cette 
langue. En Formação Geral, le français est surtout utilisé pour avoir accès à des 
informations dans divers domaines de savoirs  : la compétence de réception 
a donc été privilégiée, laissant les compétences d’interaction, de production 
pour des situations bien définies. En Formação específica, il est proposé un 
équilibre entre les diverses compétences et une adaptation aux divers contextes 
de formation. Le développement de ces compétences repose sur des processus 
d’opérationnalisation progressivement complexifiés et organisés en trois 
phases : la préparation, l’exécution et l’évaluation. Les différents itinéraires 
d’apprentissage constituent un instrument de travail adapté aux divers publics 
et visent une mise en œuvre réfléchie et efficace. 

Le schéma organisateur

Ce schéma se veut avant tout un dispositif permettant aux professeurs sur le terrain 
de comprendre la relation dynamique entre les diverses composantes du processus 
d’enseignement/apprentissage. 

Les contenus d’apprentissage

Les contenus sous-jacents aux compétences sont véhiculés par des textes oraux, 
écrits ou audiovisuels inscrits dans des actes de communication et sont déclinés 
en cinq catégories rendant compte des diverses composantes de la langue et de la 
culture. Les contenus discursifs présentent des listes d’actes de parole (en initiation) 
et une typologie de cinq séquences discursives : dialogale, narrative, descriptive, 
explicative et argumentative. Les contenus lexicaux décrivent les phénomènes 
de construction de sens et varient en fonction des séquences discursives et des 
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contenus socioculturels. Les contenus morphosyntaxiques sont énoncés dans une 
perspective sémantique et sont articulés avec les contenus discursifs. En initiation, 
les contenus phonologiques abordent la réalité sonore de la langue dans ses 
dimensions sémantiques en tenant compte des difficultés du public lusophone. Les 
domaines de référence socioculturelle servent de toile de fond au développement 
des différentes compétences. Les thèmes vont de la communication quotidienne 
et personnelle aux questions historiques, sociales et artistiques qui caractérisent le 
monde démocratique du XXème siècle et qui conditionnent le XXIème siècle.
Dans le but d’aider les professeurs à sélectionner plus rapidement les textes et 
les supports convenant le mieux à leurs choix méthodologiques, une typologie de 
documents est présentée sous forme de tableau. Ils sont catégorisés en fonction de 
leur nature, du contexte dans lequel ils sont produits ainsi que de leur support. Cette 
typologie est complétée par des suggestions d’œuvres diverses (contes, romans, 
nouvelles, films, BD) d’étude facultative ou obligatoire, selon les niveaux.

Une proposition de gestion de programme a été élaborée pour chaque semestre 
avec des suggestions de tâches et activités significatives complétées par des 
observations qui peuvent orienter le travail pédagogique.
Pour les programmes des Cursos Profissionais, de l’Ensino Recorrente et des 
Cursos de Educação e Formação, les unités d’enseignement / apprentissage 
correspondent à des modules de durée variable. Chaque module est indépendant 
et s’organise autour de compétences spécifiques, de contenus et d’une tâche 
finale. Le thème de chaque module fournit une «toile de fond» pour la mise 
en œuvre de tâches langagières et d’activités d’apprentissage. Les divers 
thèmes s’adaptent aux spécificités des formations et concernent le vécu réel 
ou probable des apprenants ainsi que des phénomènes sociaux.

Les orientations méthodologiques

Toutes les indications données prennent en compte l’évolution des pratiques 
pédagogiques qui tend vers un éclectisme répondant aux spécificités des publics et 
des contextes. Ce pluralisme méthodologique doit toutefois obéir à une approche 
actionnelle qui exige une méthodologie active, centrée sur l’apprenant favorisant 
la construction des compétences. Ainsi, l’apprenant est considéré comme un 
agent social qui apprend/utilise une langue pour réaliser des tâches dans des 
circonstances et des lieux inhérents à un domaine particulier d’utilisation. 
Une typologie de tâches à réaliser permet de mobiliser plusieurs compétences 
qui intègrent le traitement de textes et impliquent le recours aux stratégies 
adéquates. Les suggestions offrent un cadre de référence non normatif qui vise 
une pédagogie par tâches reposant sur divers savoirs et compétences et facilitant 
l’implication réelle et efficace de chaque élève dans son apprentissage.

L’évaluation

L’approche de l’évaluation dans la gestion du processus d’enseignement/apprentissage 
est surtout formative et formatrice. Des suggestions de procédés sont présentées afin 
d’aider les professeurs à diversifier les modalités et les instruments pour que l’élève 
prenne conscience du parcours d’apprentissage et de la mobilisation de stratégies qui 
le rendent plus compétent. L’évaluation sommative intervient pour rendre compte 
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de la mesure des progrès des apprentissages et doit intégrer, dans son expression 
quantitative, l’évaluation formative sous tous ses aspects.
Les programmes se terminent par un glossaire pour éviter les ambiguïtés de 
lecture sur des notions importantes, par une bibliographie organisée en domaines 
thématiques rassemblant un grand nombre de publications mais aussi de matériel 
pédagogique sur divers supports et par une liste d’adresses électroniques.

La mise en œuvre des programmes

L’APPF s’est aussi impliquée dans la formation continue des professeurs de français 
afin de divulguer le CECR et les nouveaux paradigmes des programmes. Ainsi, en 
2002, il a été organisé une formation sur le Cadre ainsi qu’une trentaine de 
journées pédagogiques dans l’ensemble du pays à la demande des établissements. 
En collaboration avec le Ministère de l’Education portugais, en 2003, trois actions 
de formations de 25 heures et entre 2004 et 2006, trois autres actions destinées à 
des formateurs de formateurs ont été réalisées. Malgré ces efforts institutionnels, 
une résistance au changement s’est affirmée car la majorité des professeurs de 
français n’était pas familiarisée avec le CECR et éprouvait des difficultés dans la 
lecture des nouveaux programmes. D’autre part, l’organisation des cours en unités 
de 90 minutes, la place des TIC et l’absence de manuels appropriés ont constitué 
des obstacles majeurs à une application conforme aux options établies.

Le défi qui a été assumé et mené à terme était difficile et, au cours des travaux, 
d’innombrables questions et difficultés ont conduit à des choix concrets, parfois 
critiquables. Le CECR s’est révélé un outil de référence indispensable pour 
construire la cohérence générale des programmes malgré des lacunes, notamment 
la faible prise en compte de la composante socioculturelle et l’ambiguïté des 
descripteurs de niveaux. Les référentiels de niveau, parus récemment, auraient 
sans doute contribué à éclairer autrement certains aspects mais on ne peut pas 
ignorer que la formulation d’un programme d’enseignement, aussi cohérent soit-
il, dépasse largement les bonnes intentions des auteurs. 

Notre expérience met en évidence que l’innovation dans les curricula et dans les 
programmes ne peut se limiter aux textes officiels et doit être accompagnée d’une 
phase d’expérimentation et déclencher une dynamique en formation initiale et 
continue des professeurs favorisant une meilleure compréhension des programmes 
et une adaptation adéquate aux contextes d’enseignement.
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Il est certain que la francopyphonie suppose le dialogisme des langues et des 
cultures dans des milieux sociaux différents créant une polyphonie différente 
de l’uniformisme sonore, comportemental et finalement culturel apporté par 
la mondialisation. Ces problèmes et bien d’autres ont une importance pour 
la place et  le rôle qui revient au français comme langue de communication 
internationale et outil de communication au sein de l’UE.

La polyphonie de la francophonie c’est le problème du contact de la diversité et 
de l’unicité nationale. Cette corrélation devrait avoir pour fondement la thèse 
philosophique, celle de la coexistence de l’identité et des différences.

Le problème du dialogue des cultures différentes, se trouvant au coeur des 
préoccupations de l’OIF, de l’UNESCO demande d’être scientifiquement fondé, 
car dans les documents officiels on ne trouve que des constatations des faits et 
la répétition d’une série de termes, comme le plurilinguisme, la diversité, la 
différence, etc. 

Lorsqu’on essaie d’examiner l’influence de la francophonie sur différents 
aspects de la vie sociale de notre pays d’une part et de l’uniformisation venue 
avec la mondialisation d’autre part, on essaie de définir le côté de l’individu 
qui supporte et accepte le plus vite possible l’influence et l’acceptation de ces 
deux modalités d’évolution sociale, le psychique ou le psychologique. 
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La Francophonie et l’uniformisation 
dans le contexte de la République de Moldavie

La problématique de la francophonie demande l’examen d’une série 
de problèmes, comme celui des variantes du français dans différents 
contextes francophones et même non francophones, de l’interaction 
entre le français et la langue nationale dans des contextes sociaux où 
les deux langues sont apparentées  ou non - apparentées, du rapport 
entre l’identité nationale et la diversité apportée par le français, 
c’est aussi le problème de la rencontre de la francophonie et de 
l’uniformisation venue avec la mondialisation, de l’influence d’une 
langue hégémonique sur l’état des lieux du français, en particulier 
dans les pays de l’Europe Centrale et Orientale, de la catégorie sociale 
de l’usager du français, etc.
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Il est certain que la sélection réductive des principes de vie et des valeurs 
proposées par la francophonie et par l’uniformisation, faite par l’individu, surtout 
par le jeune est conditionnée avant tout par les conditions de vie dans lesquelles 
se sont trouvés surtout les citoyens des pays de l’Ex-Union Soviétique. 

A notre avis, si paradoxal qu’il soit, c’est le rationnel qui accepte en premier lieu 
les principes de l’uniformisme. L’individu accepte et s’approprie des principes 
de vie, de construction sociale en fonction des possibilités, des ouvertures 
offertes aux jeunes. Malheureusement, le critère des valeurs culturelles et 
humaines est secondaire, celui matériel se présentant comme prioritaire. Le 
rationnel conditionne le caractère de l’état psychologique de l’individu, les 
deux facteurs, se trouvant dans une concordance, entraînent la formation 
des pratiques, des manifestations au quotidien inconnues jusqu’ici au corps 
et à l’entourage social de l’individu. C’est par la voie économique qu’agit 
l’uniformisation en s’emparant du rationnel et du psychologique des individus.
Il suffit de regarder autour de nous pour nous apercevoir des effets de 
l’uniformisation : l’application d’un seul modèle de développement économique, 
l’identité du savoir faire, de production dans différents secteurs sociaux, etc.

Un des exemples particulièrement parlant c’est celui de l’uniformisation des 
valeurs culturelles se manifestant dans l’identité de la musique écoutée par 
les jeunes, de la danse identique pratiquée dans différents coins du monde, 
même en Chine, identité du vestimentaire, des séries télévisées ayant leur 
influence néfaste sur la formation des jeunes, dans le caractère identitaire 
de structuration et d’organisation du système éducationnel. La standardisation 
de l’éducationnel sur l’exemple d’un seul modèle est effectuée sans qu’on ait 
demandé l’opinion de ceux qui doivent la mettre en oeuvre et la pratiquer, on 
doit l’exécuter comme on le faisait lors du régime totalitaire. 

L’uniformisation s’infiltre dans tout contexte social par la logique purement 
commerciale, par la concentration des industries culturelles et l’apparition des 
entreprises dominantes et des pays dominants, ce qui entraîne la suprématie 
d’un pays et l’infériorité de l’autre, des autres pays. Ce processus s’est emparé 
même de notre pensée et de nos aspirations, c’est-à-dire de notre avenir.

L’uniformisation, ayant proposé un seul modèle d’organisation du système 
économique du pays et une fois installée dans ce secteur, pénètre, sans qu’on 
s’en aperçoive,  dans les autres secteurs sociaux de la vie sociale. Il est naturel 
qu’après le secteur économique le domaine social qui s’avère être le plus touché 
par l’uniformisation c’est celui culturel, ayant en vue les nouvelles valeurs et 
stéréotypes  que se forment les individus, différents de ceux qui exprimaient 
leur identité, qui est touché.

L’uniformisation nivelle les particularismes culturels en les marginalisant. Il 
est naturel que le nivellement des différences comme processus économique 
et culturel touche en premier lieu le psychique et le psychologique comme 
critères prioritaires de la modification du mode de vie et de production d’une 
communauté sociale. En uniformisant le mode d’organisation et de gestion 
de l’économie, elle uniformise les comportements humains et les relations  
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humaines, car la suprématie économique d’un pays détermine la primauté de 
la culture de ce pays y compris de la langue qui assure la communication dans 
des  situations d’énonciation hors pays d’origine. 

La priorité et l’hégémonie de l’anglais que constatent les francophones, les 
autorités francophones par rapport au recul du français dans le monde et 
surtout en Europe Centrale et Orientale, en Afrique a pour motif le facteur 
économique, celui-ci étant décisif pour le choix de la langue de communication 
internationale et même au niveau européen.

Les forces qui se servent de l’anglais comme outil principal de l’installation des 
nouvelles valeurs matérielles et culturelles, au fait d’une seule culture,  répondent 
aux besoins immédiats des jeunes. Elles répondent aux attentes des citoyens de 
nombre des pays se trouvant dans des conditions précaires. L’uniformisation a 
créé une vision rationnelle destructive de soi-même et de l’autre.

Nos concitoyens trouvant un emploi dans une entreprise étrangère se 
soumettent et acceptent les règles du jeu imposées par l’identité nationale 
de l’employeur. Ce qui y règne ce sont les modes de production exportés, 
d’interaction interpersonnelle et collective. Les comportements sont ceux de 
l’employeur, il est certain que l’outil de communication soit la langue de celui-
ci. Si c’est une entreprise française, c’est une chance pour le Moldave puisque 
l’usage du français va faire réfléchir les autochtones à sa manière de dire dans 
sa langue nationale et à corriger son dit. Dans cet ensemble de problèmes que 
pose l’avènement de l’uniformisation, on se demande :

- Qu’est-ce qui se passe avec notre identité, avec le particulier de chacun de nous dans 
les nouvelles relations humaines,  économiques ? 
- Comment se sent la langue nationale et celles des ethnies de notre contexte social ? 

Au premier abord l’uniformisation ou ceux qui la représentent physiquement vient 
avec le respect de l’identité nationale et de la diversité des minorités nationales, 
de la culture nationale y compris de la langue officielle, puisque nombre des 
représentants de l’uniformisation apprennent la langue nationale, ils expriment 
de l’admiration pour les traditions et les normes de notre vie. Néanmoins, plus 
les effets de l’uniformisation prennent racine dans une terre inconnue, plus la 
langue hégémonique s’affirme et gagne du terrain.  Les scientifiques démontrent 
la grandissante atomisation de la planète. Les différences culturelles, une fois 
installées au sein d’une identité, plus exactement dit, dans le contexte d’une 
autre diversité, sont envisagées par l’indigène comme expression de l’identité de 
l’autre et par rapport à l’indigène comme différence. 

Le facteur culturel est prioritaire dans la diversité, à notre avis, car c’est la 
culture de l’autre qui entre en relation avec la culture de celui qui accueille 
cet autre, c’est un heurt assez souvent entre deux cultures différentes. Le 
caractère déterminant de la différence culturelle pourrait être argumenté par 
le fait que nombre de questions qui apparaissaient naguère comme politiques 
sont aujourd’hui culturelles.

La Francophonie et l’uniformisation dans le contexte de la République de Moldavie
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L’exemple éloquent de domination d’une langue au long des années c’est 
celui du rôle du français dans les pays du Maghreb colonisés par la France. Le 
français avait effacé le rôle social des langues nationales dans ces pays comme 
le russe avait effacé la communication dans la langue nationale dans les pays 
des 15 républiques soviétiques. L’uniformisation c’est une domination et une 
occupation ayant un autre visage que celui de la colonisation et d’occupation 
communiste. L’expansion de la démocratie et l’application de ses principes 
dans différents coins du monde, ayant changé le caractère des temps qu’on vit, 
ne permettent pas que l’uniformisation s’appuie sur la force comme l’avaient 
fait les autres types d’uniformisation ou de développement social.

Le nivellement effectué par l’uniformisation entraîne l’effacement des 
différences. Une fois instaurée, elle se présente aux yeux de l’uniformisant 
comme identité, pour la pensée pensante elle apparaît comme diversité au sein 
d’une autre diversité. Malheureusement, la plus grande partie de la population 
la conçoit comme facteur positif car on y voit uniquement les bénéfices qu’on 
en tire, ces derniers forment une vision s’étalant sur le temps qu’on vit, sans 
envisager l’avenir. Dans ce cadre d’idées on s’interroge : 

- Peut-on envisager une postériorité construite uniquement sur une identité proposée 
par l’uniformisation ? Si oui, alors on continue le fil des idées, en apportant l’exemple 
le plus banal ;
-  Quels sont les motifs pour lesquels les étrangers choisissent et préfèrent les produits 
alimentaires, les fruits de nos paysans, uniquement pour des motifs du sol particulier 
de notre pays ? 

Il n’y a qu’une réponse à cette interrogation à ce dialogue intérieur qu’effectuait 
notre psychique, c’est que nos fruits et nos légumes ne sont pas encore soumis 
aux règles uniformisantes. 
Toutes ces conditions imposées par l’uniformisation entraînent la valorisation 
d’autres pratiques, dans nombre des cas destructives, de la formation et de la 
pratique d’autres valeurs nuisant à la qualité de l’individu. Ceci dans différents 
secteurs sociaux, surtout dans celui culturel, a une force modificatrice évidente. 
Petit à petit se produit l’effacement inaperçu de l’individuel, sa disparition, 
l’effacement des différences de cultures, de traditions, coutumes, etc. Dans ces 
conditions la francophonie ne peut pas tenir tête à la poussée et à l’avancée de 
l’uniformisation, soutenue par des moyens financiers considérables, la dernière 
mettant à l’avant-scène l’anglais, choisi particulièrement par les élèves, les 
étudiants et les parents de ceux-ci. Elle ne peut pas répondre aux attentes de 
nature matérielle des jeunes car elle ne se fixe pas d’objectifs hégémoniques, 
elle vient avec des principes assurant l’évolution sociale de l’identité nationale 
et des différences pour la postériorité. 

Par rapport à l’uniformisation la francophonie valorise l’Autre et tout ce qui 
exprime son identité, elle se bat à côté de l’UNESCO pour la préservation 
des différences culturelles et par cet objectif elle sauvegarde l’humain dans 
l’humain. A notre avis, la mondialisation porte atteinte tant à l’identité qu’à la 
diversité constituant la caractéristique incontestable de tout contexte social. 
La plus grande faveur  qu’apporte la Francophonie c’est celui de l’humanisation 
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des sociétés et de la préservation de cette caractéristique dans les  communautés 
sociales qui ont su la préserver. 

L’uniformisation de la culture exploite d’une façon très évidente la présence 
humaine, facteur aussi déterminant pour l’exportation des valeurs du pays et 
pour la mise en oeuvre des stratégies politiques. L’outil principal de transmission 
et d’instauration des formes  d’organisation et de gestion économique 
uniformisées et, par suite, du choix des formes de vie dans un pays c’est la 
langue qui, véhiculant les formes et les valeurs de l’uniformisation, sert aussi 
de moyen d’excellence de transmission des modèles de comportement et de 
mise en place des intentions de l’uniformisme. 

Le capitalisme, s’étant rué sur l’uniformisation pratiquée par le régime 
communiste, une seule idéologie, un seul modèle de développement économique, 
une seule langue et culture, celle russe, nous voilà devant une autre uniformisation, 
cette fois-ci venue sans qu’on s’en aperçoive non par la voie dictatoriale, ni par 
l’application de la force de l’extermination de certains peuples de la Russie, 
ou par l’extermination des meilleurs esprits. L’uniformisation a un autre levier 
d’influence, celui matériel, elle ne nous impose pas une idéologie, elle le fait en 
s’emparant du psychique et du psychologique de l’individu. 

La francophonie en République de Moldavie

Ce mouvement est officiellement installé dans notre pays depuis 1997, 
l’année de l’adhésion de la Moldavie à l’OIF. Avant l’adhésion du pays à l’OIF 
le gouvernement de la France avait ouvert l’Alliance Française, ensuite l’OIF 
avait instauré l’Antenne du Bureau Régional de l’AUF de l’Europe Centrale et 
Orientale. Aujourd’hui on bénéficie des services culturels de l’Ambassade de 
France et des services consulaires de l’Ambassade.

Dans le contexte latin de la Moldavie, le français, comme outil principal 
de la Francophonie, se trouve dans le rapport d’inclusion par rapport à la 
langue maternelle, celui-ci étant déterminé par les relations de parenté entre 
les deux langues. Le français a joué un rôle historique dans la préservation du 
roumain dans le pays lors du régime totalitaire. Ceci s’exprime par le fait que 
l’enseignement du français dans la majorité des écoles moldaves a constitué un 
facteur très positif pour le roumain de la Moldavie soviétique. A cette époque, 
le français servait de source unique dont usait le locuteur pour compléter ses 
lacunes langagières, surtout celles lexicales.

Le locuteur moldave, séparé par les frontières infranchissables de la Roumanie, 
source de la langue maternelle, était privé d’influences positives et naturelles 
qu’aurait exercé le roumain de l’autre côté du Prout. Il ne lui restait que le 
français qui soufflait au locuteur le vocable qui lui manquait. Il ne s’agit pas du 
locuteur qui admettait la russification de la langue maternelle, mais de celui 
qui sentait que le vocable slave ne s’accordait pas avec les sonorités latines 
de la langue, car le mot russe était étrange par sa sonorité et par sa structure 
morphémique à la sonorité et à la structure des mots roumains. On recourait 
au français pour préserver l’origine de notre langue. L’interdiction de nombre 
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d’oeuvres littéraires des écrivains français et l’enseignement des oeuvres 
selon la liste prescrite incitaient le professeur, son élève et tout intellectuel 
à la lecture des oeuvres françaises interdites et à leur diffusion  en cachette.
Le magasin de livres français de   Moscou, rue Vesnina, a eu un rôle évident 
pour tout francophone des républiques socialistes. Les études  faites à Moscou 
permettaient qu’on achète des oeuvres littéraires différentes de celles qui 
existaient dans les bibliothèques des pays, de connaître des écritures françaises 
inconnues jusqu’ici. L’oeuvre littéraire servait et continue à servir de support 
didactique principal pour l’enseignement du français. L’oeuvre littéraire 
constituait la source d’où l’on tirait des textes pour la production des méthodes 
d’enseignement du français au niveau du secondaire et du supérieur.
Lors du passage de l’écriture cyrillique  à celle  latine, le français a joué un rôle 
déterminant dans la campagne de l’enseignement de l’écriture latine. Il est à 
noter le rôle important qui est revenu à l’enseignant de français dans le passage 
à l’écriture latine, car c’était l’enseignant de français qui apprenait l’écriture 
latine aux différentes catégories sociales. 

Dans les premières années de l’indépendance, les valeurs démocratiques de 
la France avaient été reprises comme modèles de restructuration du système 
judiciaire, du système éducationnel et même de celui politique. Malgré 
la perte par le français  de son terrain fonctionnel, il est devenu langue de 
communication en droit, en sciences économiques et politiques, en médecine, 
en sciences techniques, grâce aux filières francophones,  à l’étude approfondie 
du français dans les classes bilingues, suite aux stages spécialisés offerts par le 
gouvernement français et par l’AUF. 

L’accès à la documentation, aux sources d’information dans différents domaines 
sociaux a contribué à la formation d’un métalangage scientifique chez le chercheur. 
Ce qui est à noter c’est que le français, assurant la communication verbale dans 
différents secteurs sociaux, sert aussi d’outil d’encodage du langage intérieur 
du chercheur. Suite à ceci, le français devient langue d’expression scientifique, 
langue de recherche, des écrits scientifiques surtout pour les chercheurs  en 
sciences du langage et ceux en didactique des langues étrangères. Dans les 
annales des universités on voit apparaître un nombre considérable d’articles 
publiés en français, fait inconnu pour les temps du régime totalitaire.

La qualité de la recherche en philologie française s’est sensiblement améliorée  
grâce aux sources de  documentation dont les chercheurs ont bénéficié lors de 
leurs stages scientifiques et didactiques dans des universités de France ou d’autres 
pays francophones. Les services culturels de l’Ambassade de France, l’AUF et l’AIF 
ont substantiellement investi dans l’amélioration de la recherche des chercheurs 
francophones, dans la formation continue des enseignants du secondaire et du 
supérieur. Le français qu’on parlait dans les années après guerre et même 
dans les années 80 c’était le français de Balzac, de Flaubert, de Maupassant. 
L’accès aux sources d’information, les nouveaux contacts établis avec le monde 
francophone, les échanges interuniversitaires assurés par les organismes 
francophones du pays, tout ceci a déterminé le perfectionnement du français 
et son réajustement aux situations réelles d’énonciation. Ce qui est nouveau 
c’est que le locuteur francophone de notre pays a acquis des compétences 
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de communication au quotidien, de communication interpersonnelle, de 
structuration des textes de différents genres, de maîtrise du langage de la 
correspondance commerciale.

Dès les premières années de l’indépendance, au moment où l’intellectuel moldave 
a pris conscience du caractère du roumain qu’il parlait, il a commencé à corriger 
son langage par l’influence exercée tant par le roumain que par le français. Il 
s’agit surtout du système lexical du roumain moldave appauvri et complété par 
les mots français soumis aux normes de la variabilité morphologique propre à 
la langue d’origine. Le plus grand nombre d’erreurs commises par le locuteur 
moldave revenait à la rection du verbe. Les modèles rectionnels du verbe de la 
langue russe déterminaient la combinaison des mots dans la phrase roumaine. Le 
roumain, ayant ses propres normes rectionnelles et valentielles, se caractérise par 
une série d’identités propres à ces deux langues. Ces identités sont pleinement 
exploitées par le locuteur moldave, maîtrisant le français et étant conscient du 
fait que le français constitue le critère de correction des erreurs de ce genre. 
Un autre domaine linguistique du roumain qui a subi l’influence du français c’est 
celui de la terminologie roumaine. A l’époque du communisme, la terminologie 
de la langue nationale ne connaissait pas son évolution, c’est la terminologie 
russe qui desservait tous les secteurs de la vie sociale. La langue nationale ne 
pouvait pas répondre aux besoins langagiers du locuteur pour lui offrir les termes 
nécessaires désignant des catégories, phénomènes économiques, techniques, 
de nature médicale, politique, etc. A l’heure actuelle, l’utilisateur recourt  à 
la terminologie roumaine de Roumanie et incontestablement à celle française. 
L’influence de la terminologie française économique, technique, politique 
exercée sur celle roumaine est scientifiquement fondée, car la quantité des 
termes des domaines sociaux cités à radical latin est assez considérable. 
Malheureusement, on ne pourrait pas l’affirmer pour les nouvelles technologies 
informatiques, dans ce domaine tant le roumain que le français recourent à la 
terminologie anglaise, les textes d’informatique français abondent en termes 
anglais. Suite à ceci, le français subit incontestablement l’anglicisation er ceci 
veut dire que même cette langue ne résiste pas à l’hégémonie de l’anglais.

Le français dans les écoles du pays 

Le français a perdu et continue à perdre énormément de son terrain fonctionnel 
dans notre pays. Aujourd’hui l’élève, l’étudiant et leurs parents choisissent 
comme langue étrangère l’anglais. Les départements de français, de Langues 
Modernes Appliquées à différentes facultés des universités du pays, ont de 
grandes difficultés dans le recrutement des étudiants pour l’apprentissage du 
français. Dans les écoles des centres administratifs, le français est remplacé 
par l’anglais. Suite à ceci, les enseignants deviennent chômeurs.

Le français maintient son terrain dans les écoles de la campagne, c’est pour 
cette raison  qu’on doit énormément à l’enseignant de l’école rurale dans la 
promotion du français et dans la formation des jeunes au moyen des valeurs 
que forme cette langue chez le jeune. Grâce aux écoles rurales, aux classes 
bilingues, préoccupation de l’AUF, aux investissements considérables des 
services culturels de l’Ambassade de France, aux efforts des départements de 
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philologie française, de français, de traduction, de Langues Modernes Appliquées 
des universités, à la coordination des actions francophones des institutions 
scolaires citées et de celles   de l’Association des Professeurs de Français, le 
pays continue à être qualifié comme le plus francophone dans l’Europe Centrale 
et Orientale, y compris dans les pays de  L’Europe de l’Est. 

Il est certain que l’enseignant de français est qualifié à juste titre comme acteur 
principal de la francophonie dans notre pays, car c’est l’enseignant et son élève 
qui ont le rôle déterminant dans la préservation du français. Malheureusement, le 
rôle et les efforts de cette force motrice de la  francophonie ne sont pas appréciés 
à leur juste valeur par toutes les instances francophones. La voix de ceux qui font 
la francophonie est rarement entendue. Il faut noter qu’il est rare dans l’espace 
francophone des pays de l’Europe Centrale et Orientale y compris dans celui des 
pays de l’Europe de l’Est que la communauté pédagogique,  durant l’année et 
lors des jours de la francophonie, se mobilise pour nous offrir des manifestations, 
actions d’une intensité francophone rare. Lors des journées de la francophonie, 
les écoles rurales, celles des villes, les universités du pays, en un mot, toutes les 
institutions scolaires et universitaires  s’engagent dans des activités culturelles, 
didactiques, scientifiques francophones dont le nombre est vraiment inattendu.

Y a-t-il un autre contexte francophone où l’enseignant exprime par cette voie 
sa fidélité consciente et quelquefois inconsciente aux valeurs de ce mouvement 
social ? Dans toutes ces activités on est soutenu moralement et matériellement par 
les services culturels de l’Ambassade de France, par l’AUF, par les entrepreneurs 
français, belges. Ce fait a des motifs tant historiques que des motifs qui sont à 
l’ordre du jour et qui relèvent de la prise de conscience de la qualité morale 
et de formation générale du jeune contemporain, du choix qu’il fait entre les 
valeurs apportées et portées par la Francophonie et celles qu’a apportées la 
mondialisation.  
Autrefois, les syntagmes diffusion du français, valorisation du français, 
construction de la Francophonie figuraient fréquemment dans les déclarations 
officielles de l’OIF. Dans d’autres instances francophones, aujourd’hui on 
remarque l’utilisation du syntagme maintenir, préserver le français. Tous ces 
syntagmes, tout en reflétant les objectifs impérieux de la francophonie révèlent 
en effet les différents états du français dans différents contextes francophones, 
le dernier, celui de la préservation du français est en réalité alarmant.

A la fin des années 90 du siècle passé, on parlait dans tous les textes de l’OIF 
du statut du français comme langue seconde, à coté de la langue maternelle. 
Aujourd’hui les autorités francophones parlent et se contentent d’un autre 
statut du français, celui de langue seconde à côté de l’anglais. Les enseignants 
de français, nombre d’intellectuels francophones, malgré l’état des lieux du 
français dans le pays, n’acceptent pas ce statut du français. 

Le français pourrait avoir un avenir à condition que la présence française devienne 
une réalité, à condition que le face à face de l’enseignant moldave et de celui 
français,  de l’entrepreneur français et du jeune diplômé deviennent actuels.
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Si c’est le cas, quelles en sont les conséquences ?

La société de la communication 

La société dite « de l’information et de la communication » qui se met en place 
résolument et progressivement nous impose de réfléchir à ses fondements et 
parmi ceux-ci l’école et l’enseignement qui y est dispensé. Le Conseil de l’Europe 
qui traite des questions de l’école dans le nouveau cadre européen fait un certain 
nombre de constats et de recommandations.   Premier constat  : l’école ne se 
suffit plus à elle-même et ne suffit plus en tant que tel au développement des 
nouveaux outils et des nouveaux usages : il faudra apprendre tout au long de sa 
vie. Deuxième constat : même si les nouvelles technologies modèlent la société, 
elles doivent rester au service de celles-ci et non l’inverse. Troisième constat : 
l’école doit se projeter et préparer les élèves à une vie professionnelle dont on 
ne connait pas encore les contours. Enfin, les technologies ne sont que des outils 
au service des valeurs démocratiques de la diversité  : elles ne doivent pas se 
substituer à elles ni renforcer l’inégalité devant leur usage, ce qui constitue le 
fondement de l’Union européenne.
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L’intégration des TICE dans l’enseignement : 
livre ou écran, faut-il choisir ?

Le développement et la généralisation de l’usage des outils 
technologiques dans la vie quotidienne comme dans la vie professionnelle 
s’impose comme une évidence. Il n’en va pas de même à l’école où son 
introduction bouleverse les habitudes pédagogiques, les pratiques et 
les comportements et perturbe le bon ordonnancement des systèmes. 
L’école traditionnelle bâtie et organisée autour du livre doit se repenser. 
Qu’en est-il pour l’enseignement et l’apprentissage des langues qui 
devraient être les premiers bénéficiaires des changements en cours  ? 
Mais de façon plus générale, dans ce vaste mouvement de montée en 
puissance des technologies pour l’information et la communication, 
s’agit-il simplement pour les enseignants et les autorités éducatives 
d’intégrer ces technologies dans l’enseignement ou plutôt de revoir les 
dispositifs actuels pour véritablement intégrer l’enseignement des langues 
dans la nouvelle société de la communication en cours de réalisation ? 
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Et les TICE

Les TICE ont des propriétés spécifiques qui sont à prendre en compte dans ce 
nouvel environnement. Contrairement aux outils pédagogiques traditionnels, 
le livre, le manuel, le dictionnaire par exemple, les outils technologiques 
interagissent, peuvent dialoguer avec leurs utilisateurs et cette interaction peut 
être programmée. Technologiquement parlant, les outils que sont l’ordinateur, 
la télévision et le téléphone portable sont en voie d’intégration et on peut voir 
dans certains pays des étudiants relisant leur cours dans le métro. Ensuite, en 
théorie comme en pratique les capacités (le stockage par exemple) des outils 
informatiques sont infinies car reposant sur des modèles mathématiques et on 
voit aujourd’hui que le développement de l’internet est exponentiel et donc 
illimité. Enfin, l’hyper-organisation propre à l’ordinateur permet tous les types 
possibles d’organisation des informations pour tous les types d’usage.

La connexion de tous les ordinateurs entre eux pose bien évidemment la question 
de la langue d’usage. Si à l’origine, l’anglais a eu et possède encore une marge 
importante d’avance dans l’usage de l’internet, toutes les langues, même les 
langues mortes sont désormais présentes sur le web. Grâce à un accès immédiat 
et en réseau, les modalités de mise en contact se développent par capillarité 
tout autour du globe. Va-t-on aller vers une sorte de volapük international  ? 
Il semble plutôt que la diversité linguistique va s’organiser en vastes régions 
linguistiques mondiales et que les identités culturelles ont tout à gagner dans 
cette mise en réseau générale : chacun peut désormais facilement  promouvoir 
sa propre langue et sa culture.

L’usage des TICE à l’école
 
L’usage des TICE par et pour l’école va profondément affecter les processus 
habituels de transmission de savoirs, par exemple  : comme la masse des 
informations est considérable elle est peu fiable et l’apprenant doit acquérir de 
nouvelles dispositions à l’analyse, au tri et à la sélection. Il devra développer des 
compétences d’un type nouveau : classer, organiser, sélectionner à des fins de 
traitement, concevoir des systèmes à des fins spécifiques. L’école devient de ce 
fait le lieu non plus seulement de la transmission des savoirs mais de la sélection 
et de la transformation des informations en savoirs. Les nouvelles modalités 
d’acquisition des connaissances vont privilégier l’autonomie de l’apprenant 
ainsi que la production collective des compétences grâce au travail collaboratif. 
L’école actuelle est-elle bien adaptée à ces formes nouvelles de travail ? C’est 
pourtant dans ce cadre renouvelé que devront se construire les nouvelles identités 
éducatives de nos élèves.

Pour les professeurs de langues étrangères, l’enseignement grâce aux TICE a 
déjà modifié les comportements : les professeurs recherchent les informations 
et les contenus à enseigner dans les sites de la langue cible, utilisent des 
sites pédagogiques et des programmes en ligne. Mais il s’agit maintenant de 
construire de nouveaux contenus et de proposer de nouvelles activités grâce 
aux logiciels adéquats, de savoir utiliser les plates formes collaboratives, de 
travailler à des « scénarios pédagogiques », d’utiliser des leurres et des tuteurs 
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virtuels, de produire des séquences de cours qui peuvent ensuite aisément être 
amendées, développées… L’internet permet enfin l’échange rapide de contenus, 
le «  télétravail », le partage et l’échange qui d’ailleurs posent la question de la 
propriété des biens intellectuels. Mais l’aspect le plus éminemment positif est 
la production collective de nouveaux contenus et la mise en ligne d’expériences 
ainsi que la possibilité de se former à distance, que ce soient des formations 
professionnelles ou académiques. 

Comme on l’a vu précédemment, le grand changement affecte la position de 
l’apprenant qui devient centrale. Apprendre une langue étrangère avec les TICE 
peut se faire de manière relativement « naturelle » : « naturaliser » l’apprentissage 
par opposition au concept de « scolariser », signifie tenter d’approcher au mieux la 
réalité sociale des échanges en utilisant la langue étrangère dans des interactions 
véritables et en s’éloignant de pratiques langagières artificielles contenues 
dans les curriculums. De la même façon de nombreux nouveaux dispositifs 
d’apprentissage en ligne sont expérimentés en français langue étrangère : les 
cours en présentiel prolongés par l’internet, l’individualisation des parcours 
d’apprentissage, le tutorat à distance et virtuel,  la simulation globale virtuelle, 
l’usage de plus en plus fréquent des centres ressources et des centres d’auto-
apprentissage pour des formules d’autonomie de différentes natures  : auto-
apprentissage guidé ou intégré aux parcours d’enseignement ainsi que l’utilisation 
des laboratoires de langues de la nouvelle génération : les labos multimédia. Mais 
l’innovation la plus intéressante dans ce secteur provient sans doute du travail 
collaboratif qui permet la co-construction des savoirs et des savoir faire grâce 
aux groupes de travail constitués à partir d’objectifs de formation communs : 
le travail collaboratif se trouve ainsi au cœur des nouvelles pratiques sociales 
induites par l’usage de l’internet. Enfin, apprendre n’est plus dissocié du faire : 
c’est dans l’action et la production que se construisent les projets de vie comme 
les projets d’apprentissage.

Les difficultés à prévoir

Cependant l’intégration des TICE ne va pas se faire sans difficultés ni risques : tout 
d’abord il n’est pas utile d’utiliser les TICE si celles-ci ne s’accompagnent pas de 
« bonnes pratiques » pédagogiques, des pratiques induites par les propriétés et 
les capacités spécifiques  des TICE. Ensuite, il n’est pas utile de faire avec les TICE 
ce qui se fait très bien sans elles. C’est justement le caractère innovant des TICE 
qui pose problème à l’institution conservatrice et bâtie sur l’usage du livre. La 
nouvelle société n’est pas plus ni moins humaniste que l’ancienne : c’est l’usage 
qu’on fera de ces outils qui en feront des outils d’échange et de partenariat 
entre tous les hommes. Mais l’organisation scolaire de la plupart des pays est 
« taylorisée », c’est-à-dire qu’elle correspond à un modèle de société industrielle 
en changement : elle doit donc se réformer pour s’adapter à la nouvelle société 
de l’information, ce qui implique des financements mais surtout une refonte des 
modes d’organisation de l’école elle-même.

Les modes d’organisation actuels sont à l’image des enseignants eux-mêmes : 
formés selon les modèles traditionnels basés sur la transmission des savoirs par 
le livre. Les générations d’élèves qui arrivent maintenant dans les écoles sont les 
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générations de l’écran et de la souris : n’y a t’il pas le risque de voir s’instaurer 
un fossé entre générations ? Par ailleurs, les enseignants portent la marque des 
modèles culturels des systèmes éducatifs de chaque pays. Il s’agit maintenant de 
proposer de nouveaux référentiels de formation initiale et continue qui tiennent 
compte à la fois de la prégnance de ces modèles tout en les articulant sur les 
nouvelles compétences professionnelles. Maintenant, on peut comprendre les 
angoisses qui se font jour face à ces nouveaux outils : il faudra donc  accompagner 
le changement.

Les TICE et le français  langue étrangère

La didactique du FLE a modifié considérablement le panorama de l’enseignement 
ces dernières années. Mais il lui faut à nouveau remettre l’ouvrage sur le 
chantier. Cependant, dans un mouvement de balancier, on peut constater grâce 
à l’internet notamment, le grand retour à l’écrit, mais à un écrit qui servira 
la communication. Les langues étrangères peuvent et doivent s’apprendre 
désormais à tout moment de la vie mais aussi selon des procédures différentes : 
les certifications traditionnelles de langue doivent évoluer vers des dispositifs 
d’évaluation souples et évolutifs accompagnés de portfolio de compétences. Si 
l’internet réhabilite l’écrit, le multimédia permet le travail sur les 3 canaux 
simultanés de la communication  : le son, l’image et l’écrit  ; c’est d’une 
importance pédagogique capitale pour les langues étrangères. Enfin, les modèles 
d’enseignement trop marqués par le discours magistral doivent s’inverser vers les 
pratiques actives et orientés sur les apprenants.

Ces nouvelles dispositions, si elles peuvent paraître inquiétantes pour les 
professeurs, sont riches de promesses  : le paradigme du maître détenteur du 
savoir va cependant laisser la place au maître organisateur, réflexif et praticien, et 
renforcer la fonction pédagogique ainsi que l’aptitude à la recherche pédagogique 
active. Ce renouvellement du métier ne pourra se faire que par l’adhésion des 
enseignants et leur aptitude à innover et à renouveler la vision qu’ils ont d’eux-
mêmes face  la société. Mais ces recherches sont encore balbutiantes et il reste 
à en définir les bonnes pratiques et à en stabiliser le corpus.

Conclusion

Si, comme on l’a dit, l’intégration des TICE dans l’enseignement/apprentissage 
des langues étrangères doit accompagner le développement de la nouvelle 
société de l’information et de la communication, seule la modification des 
dispositifs permettra réellement de modifier en profondeur notre approche de 
l’enseignement des langues dans le cadre d’une approche système : modification 
des curricula, des programmes, des certifications et des pratiques professionnelles 
et pédagogiques. C’est pour cela que l’enjeu repose essentiellement sur la 
responsabilité des enseignants qui doivent se voir doter de « la formation tout au 
long de la carrière » comme on va demander aux générations actuelles qui sont 
dans nos écoles « l’apprentissage tout au long de la vie ».

   Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 61-64 
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La toile propose différents sites d’apprentissage du français mais peu associent 
l’approche interculturelle à la dimension linguistique. 
De ce constat, Geneviève Brame a conçu AsapFrance.info né ZipZapFrance réalisé 
en 1998 par le Service culturel de l’Ambassade de France au Royaume-Uni et de 
l’Institut français (1). Dans un contexte technologique favorable, il correspond 
à une pratique pédagogique associant l’utilisation des TICE en classe et s’inscrit 
totalement dans la politique linguistique du poste qui souhaite développer un outil 
destiné aux jeunes, vecteur de langue et de culture. Ce site a rapidement rencontré 
son public A sa manière, Geneviève Brame propose une déclinaison sur internet de 
ses documentaires de la collection Pays d’enfance (3) destinés aux enfants. Evalué 
par la DGLF(2) à l’occasion de l’Année européenne des langues, il figure parmi les 
signets de nombreuses institutions éducatives dans le monde. 
Au troisième millénaire, ZipZapFrance.com est devenu AsapFrance.info et sous 
une nouvelle ligne graphique, il prend une dimension européenne en trois langues 
- français, anglais et néerlandais.

Sous l’égide de Geneviève Brame, le site associe trois services culturels d’ambassades 
de France (Londres, Amsterdam et Bruxelles), des associations d’enseignants et 
de promotion des langues pour la jeunesse (BVLF, APFG et Roeland), un institut 
supérieur de formation en traduction (Lessius Hogeschool Antwerpen). Son 
développement est coordonné à Bruxelles et bénéficie principalement du soutien 
financier du Ministère des Affaires Etrangères dans le cadre du Fonds TICE.
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AsapFrance.info. 
Un grand tour d’horizon de la France pour les juniors

AsapFrance.info - Pour qui ?

A pas de souris et sur le bout des doigts, AsapFrance.info, à visée 
pédagogique et culturelle met la France à portée du plus grand nombre. 
Il s’adresse en premier lieu aux 12-16 ans mais aussi à ceux qui lisent 
par-dessus l’épaule : parents, enseignants, copains, cousins… Il se visite 
en français mais aussi en anglais ou en néerlandais pour ceux qui sont 
moins familiers de la langue française. Présenté au Congrès européen de 
Vienne, AsapFrance.info se fait de plus en plus d’amis sur la planète.

AsapFrance.info - Pour quoi ?
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Axes de politique linguistique

AsapFrance.info répond à un certain nombre d’exigences de la politique 
française de promotion de notre langue : 

- Etre en cohérence avec les priorités dans le domaine éducatif et linguistique des 
pays impliqués dans le projet
- Promouvoir le plurilinguisme et le dialogue interculturel
- Mutualiser les produits, les diffuser et assurer une continuité de produits ayant fait 
leurs preuves

Objectifs pour une approche informative, interactive et ludique de la France

Libre et intuitive, la navigation dans le site se fait au gré des liens créés d’un 
thème à l’autre. Les textes sont brefs et informatifs comme des confettis 
d’information sur le pays, sa langue, ses habitudes et son actualité aussi. 
AsapFrance.info donne quelques clés de la vie... à la française. Il a pour but 
premier de susciter un désir de France chez les jeunes internautes et leur 
donner envie d’en savoir plus, au-delà des clichés.

- Explorer différentes facettes de la France : Hexagone et Outre-mer
- Décrypter la culture quotidienne française pour des juniors
- Inviter et inciter au dialogue entre jeunes
- Générer l’échange… et l’envie d’en savoir plus dans la rubrique « zipzap » 

Axes de contenu

Ecrit de France, AsapFrance.info tisse et métisse connaissances et  confidences 
tout en offrant :

- Un corpus d’informations de fond
- Des suggestions ludiques et interactives (jeux avec la langue, carte postale, etc.)
- Des nouvelles mensuelles au fil de l’actualité  (rubrique « Le neuf du mois »)
- Des pages repères (Rubrique Méli-Mélo : « Dates clés », « Au fil des fêtes et des saisons»)
- La rubrique « ZipZap » qui se veut ludique.

AsapFrance se décline au gré de l’inspiration en … Apprendre, Savoir, Approfondir, 
Partager… Aujourd’hui Sans Attendre Plus … A chacun de trouver de nouvelles idées !  

La conception et l’architecture d’AsapFrance.info est fondée sur une démarche 
originale d’enquêtes proposée par Geneviève Brame afin de recueillir en 12 
questions les représentations de jeunes élèves et étudiants sur la France, les 
Français et leur langue. En Flandre et aux Pays-Bas, 1 300 réponses de jeunes 
entre 11 et 25 ans sont une mine d’idées et ont permis d’enrichir la rubrique 
« En un mot… ». 
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Les mots préférés et les mots détestés
Coup de cœur
- amitié, amour, chérie, je t’adore, trésor, bisou, bises
- bonjour, salut, s’il vous plait, merci
- champagne, manger, jouer, jolie,  plage, soleil, sable
- chouette, zut

Coup de gomme
- conjuguez, conditionnel présent, compréhension écrite, 
devoirs, leçons
- apprendre, betterave, brouhaha, dentifrice, 
extraterrestre, grenouille, propriétaire, vouvoiement, 
zézaiement
- agresseur, araignée, assassin, chagrin, geindre, haine, 
macho, malchance, paresser, pauvreté, vol, xénophobie

Les passe-temps des Français
Coup de bol
Mener la belle vie
Apprécier le temps, paresser
Faire de la poésie
Boire du vin et manger de la baguette 
Jouer à la pétanque

Coup de boule
Les Français sont des gens ennuyeux
Ils échouent dans la vie
Ils provoquent des émeutes

Quelles célébrités rencontrer ? Quel cadeau de France recevoir ?
- Zidane, Thierry Henry
- Alizée, Audrey Tautou, Vanessa Paradis, Nadiya
- Les grands de la mode : Vuitton, Chanel, Dior
- de Gaulle, Napoléon, Louis XIV, Jeanne D’Arc
- Astérix

- La Tour Eiffel
- La Joconde, béret, drapeau, euro, cartes, dico, souvenir 
du Louvre et …. Miss France
- Baguette, croissant, fromage, bonbon, saucisson
- Vêtements haute couture (tongs Louis Vuitton !)
- Boules de pétanque, ballon et maillots de foot, 
autographes 

Que changer chez les Français ?
Coups de coeur
- Les Français sont OK
- Ne rien changer, ils sont sympas
- Je n’y suis jamais allé, mais les images de notre 
manuel ont l’air sympa

« Paris, toujours Paris …. »
- Changer la Tour Eiffel en baguette 
- Je mettrais ma maison sur les Champs-Elysées
- Je mettrais Paris plus près des Pays-Bas

Coups de pic
- La France est arrogante
- Votre attitude bavarde
- Votre humour sec
- Qu’ils aient moins de chance au sport
- Qu’ils parlent une autre langue pour les touristes
- Qu’ils adoptent le néerlandais comme langue officielle

Des questions ?
De l’intérêt
- D’où vient le nom France ? 
- Quel âge a la France ?
- Les Français ont-ils des préjugés ?
- Fait-il bon y vivre ? 
- Comment est la vie au pays de la mode ?

De la curiosité
- Mangez-vous des baguettes tous les jours ? Et des 
escargots ?
- Pourquoi les Français sont-ils toujours représentés 
avec un béret et un verre de vin ?
- Comment ça marche l’école, là-bas ?
- Quel est le secret de votre bonne ambiance ?

Des critiques aussi !
- Pourquoi parlez-vous si vite et pourquoi ne parlez-vous 
pas l’anglais ?
- Qui a inventé cette langue ?
- Pourquoi prononcent-ils leur [r] bizarrement ?

AsapFrance.info. Un grand tour d’horizon de la France pour les juniors
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Et comme ASAP c’est Aussi Simple A Plusieurs,  rendez-vous sur www.asapfrance.
info, suivez votre itinéraire… et n’oubliez pas d’envoyer votre carte postale à  
genevieve.brame@asapfrance.com ...

Notes

(1) ZipZapFrance de A à Z, G. Brame, M. Déchelette, Le Français dans le Monde, juillet-août 2000, 
n° 311. (En ligne : http://www.fdlm.org/fle/article/311/zipzap.php)
(2) 2001 Année européenne des langues, Analyse des sites pédagogiques en ligne en Français Langue 
Etrangère et seconde (FLE/FLS), Analyse critique du site ZipZapFrance. (En ligne :  
http://www.culture.gouv.fr/culture/dglf/FLE/analyse.html)
(3) Chez toi en France, Geneviève Brame, Hachette, Collection Pays d’Enfance, 1995, réédité en 
2006 suivi de Chez toi en Europe et de Chez toi en Normandie.
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Joaquín Díaz-Corralejo Conde
Universidad Complutense de Madrid

Faculté d’Éducation, Espagne
jcconde@edu.ucm.es

Deux langues
Une première langue étrangère fournit une vision du monde biculturelle et 
dichotomique.
C’est une perspective pour la comparaison.

Trois langues ou plus
Deux langues étrangères ou plus fournissent une vision du monde pluriculturelle 
qui va au-delà de la simple dialectique.
C’est un prisme de progression et de compréhension qui permet la 
réflexion analytique en développant la relativité des représentations.

On a empiriquement vérifié que la progression des connaissances dans 
l’enseignement/apprentissage de langues étrangères a une limite temporelle 
de quatre à cinq ans de scolarisation, à partir de ce moment  apparaît une 
tendance à la stagnation.

La deuxième langue étrangère, dans une approche modulaire méthodologique 
qui tienne compte de cela,  renforce, non seulement la réflexion et la maîtrise 
de la langue maternelle, mais aussi celles de la première langue étrangère.

Dans certains pays, ce fait a exigé des professeurs de la première langue 
étrangère (anglais)  une stratégie d’intégration des langues dans le curriculum 
pour lutter contre la stagnation.
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Projet XXIème siècle. 
Deux langues étrangères obligatoires dans le curriculum

Projet présenté au Ministère de l’Education et de la Science par la 
Fédération Espagnole d’Associations de Professeurs de Français pour 
le curriculum des langues étrangères. Eduction maternelle, primaire, 
secondaire et baccalauréat. 

Réflexions préalables
L’apprentissage de plusieurs langues est beaucoup plus que leur simple 
addition :

Une langue
La langue maternelle fournit une première vision du monde.
C’est un point de référence indispensable.
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Quelques faits, en 1996, le Livre Blanc de la Commission Européenne, Enseigner 
et apprendre : vers la société cognitive, présente comme une proposition 
fondamentale parler trois langues communautaires. De plus, les nouvelles 
technologies de l’information et de la communication (T.I.C.), présentes dans 
toutes les professions, exigent la connaissance de plusieurs langues. 
Les générations futures d’Espagnols en auront besoin pour s’intégrer au marché 
de travail dans les meilleures conditions de compétitivité.

En ce sens, ce projet propose, en même temps, la diversification des langues et 
l’amélioration de la formation en langues étrangères, et l’enrichissement et la 
consolidation des bases linguistiques, fonctionnelles et culturelles de la langue 
maternelle, ainsi que celles de la langue ou des langues officielles.

Introduction

Dans la construction éducative d’un avenir dans la Communauté Européenne 
pour notre jeunesse, il  faut rappeler la résolution du Conseil des Ministres de 
Éducation de l’Union Européenne, du 31 mars 1995, dans laquelle on souligne 
«la nécessité d’améliorations qualitatives dans la connaissance des langues de 
l’U.E. dans les systèmes éducatifs», et l’obligation «d’adopter des mesures 
qui permettent la différenciation des langues enseignées (...) En Offrant les 
possibilités d’acquérir (...) une compétence dans plusieurs langues de l’U.E.». 

En 2001, le Comité d’Éducation du Conseil de la Coopération Culturelle du 
Conseil de l’Europe, les Langues Étrangères présente le projet : Cadre Européen 
Commun de Référence pour les Langues. Apprendre, Enseigner, Évaluer. Ses 
objectifs principaux sont la coopération des différents pays dans l’enseignement 
/ apprentissage des langues étrangères, la reconnaissance des certifications et 
des diplômes et la coordination des efforts de tous les acteurs du domaine 
éducatif. Dans son premier chapitre, le Cadre rappelle les recommandations 
du propre Conseil par rapport aux mesures générales à prendre par les états 
membres de l’Union Européenne pour l’apprentissage des langues et parmi elles 
celle-ci : «Faire que, dans la mesure du possible, toutes les catégories de la 
population disposent effectivement des moyens pour acquérir la connaissance 
des langues des états membres de l’Union européenne».

Dans le chapitre 8, Différenciation linguistique et curriculum, dans son 
épigraphe 8.2.1 Diversifier à l’intérieur d’une conception de l’ensemble, la 
première orientation est celle de différenciation plurilingue. Dans l’épigraphe 
8.3.2 Exemples élémentaires de développements curriculaires différenciés, on 
ébauche des propositions très proches de celles qui nous présentons ici : la 
première langue étrangère commence dès la première année du primaire (6 
ans), et se poursuit dans le premier cycle du secondaire (12 ans) sans oublier les 
acquis précédents; la deuxième langue étrangère commence dans le premier 
cycle du secondaire (si possible dans le dernier cycle du primaire (10 ans), en 
tenant en compte des connaissances métacognitives que les élèves possèdent 
déjà. Dans le deuxième cycle (14 ans), la première langue étrangère réduit 
son enseignement linguistique puisqu’elle est utilisée : a) comme préparation 
à la vie professionnelle (anglais sur objectifs spécifiques), b) comme vecteur 
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occasionnel ou régulier d’autres matières (enseignement bilingue); la deuxième 
langue poursuit son enseignement en insistant sur la compréhension et les 
organisations textuelles.

Comme on le verra plus loin, l’adaptation au contexte curriculaire espagnol, 
nous a fait diversifier d’une manière différente dans le primaire, dans le 
secondaire et dans le baccalauréat. Nous n’avons pas fait, puisque le contexte 
espagnol ne le permet pas, la planification d’une troisième langue étrangère, 
bien que nous pensions que cette possibilité devrait exister. 

Objectifs

C’est un projet qui englobe, en même temps, la diversification des langues 
et les améliorations de la qualité de la formation initiale des professeurs 
dans les langues étrangères, sans oublier d’enrichir et de consolider les bases 
linguistiques, fonctionnelles et culturelles de la langue maternelle et de la 
langue ou des langues officielles. 

Ses objectifs sont :

- Assurer à tous la connaissance de deux langues étrangères à l’intérieur du 
curriculum.
- Rendre superflue la dépense, que le pays ne peut pas se permettre, de 
faire étudier les mêmes langues étrangères en même temps dans les écoles, 
collèges et lycées et dans des Écoles officielles de langues (établissements de 
l’enseignement public visant surtout la formation des adultes en langues).
- Préparer les élèves au monde professionnel et du travail.
- Faire que la séquence et la progression soient cognitives et socialement 
cohérentes : la première langue étrangère permet d’accéder, à la fin de 
l’Enseignement Secondaire Obligatoire (ESO) et dans le Baccalauréat, aux 
secteurs spécifiques : de travail et scientifique respectivement (des aspects 
commerciaux, touristiques, technologiques, etc..). La deuxième langue les fait 
entrer dans le monde du travail dans de meilleures conditions.
- Augmenter l’autonomie des élèves dans le choix de la langue étrangère à la 
Sélectivité.

Du point de vue de la Formation de la personne :

- La formation est plus complète que l’on quitte le système à la fin de la 
période obligatoire et qu’on accède au monde du travail, ou que l’on continue 
des études supérieures.

Cela implique qu’on considère que chaque étape éducative a atteint ses propres 
buts à la fin d’un niveau de connaissances. Par exemple, à la fin de l’ESO, une 
Première langue étrangère (PLE) aura 10 ans de connaissance de la langue et 
de la culture, avec une visée de celles-ci dans des secteurs spécifiques; la 
Deuxième langue étrangère (DLE) : 6 ans de connaissance de la langue et de la 
culture.

Projet XXIème siècle. 
Deux langues étrangères obligatoires 
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Et, en même temps, on assure une continuité, sans coupures (et sans retours 
éternels au début de l’apprentissage), pour ces élèves qui suivent des études 
supérieures, puisque les deux langues suivront le même développement 
épistémologique : la connaissance de la langue et de la culture et 
l’épanouissement des capacités de travail ou de recherche.

Il nous semble important aussi que si la D.L.E. devient une matière obligatoire, 
elle cède la place pour d’autres possibles options. Cette possibilité renforce, 
comme on a dit plus haut, la différenciation des langues étrangères, dans les 
objectifs et dans les contenus.

Ce projet essaie de donner une réponse, au moins, à deux problèmes :

La difficulté de faire avancer la progression et la séquence des □ langues 
étrangères dans les différents niveaux.
Le blocage,□□ parfois le recul, de la motivation et du processus de l’apprentissage, 
après une période (plus de six ans) d’étude d’une langue étrangère.

Dans les deux cas, notre projet met en œuvre le saut qualitatif qui permettra 
une coordination pédagogique et une didactique cohérente des équipes de 
professeurs spécialistes de langues étrangères étudiées, ainsi qu’avec le reste 
des matières du curriculum, spécialement avec la langue maternelle (et la 
langue officielle, si elle existe), pour assurer la formation intégrale de l’élève. 

Mise en œuvre d’un horaire possible dans les divers niveaux d’enseignement, 
les étapes et les cycles

L’enseignement des langues en la maternelle 

1er cycle (de 0 à 3 ans) : Option : Sensibilisation (des comptines, des sons et des 
rythmes de différentes langues étrangères) de 10 à 30 minutes par semaine (9 
mois). Au maximum, cela ferait 18 h. chaque année scolaire.
2ème cycle (de 3 à 6 ans) : Option : Sensibilisation aux langues étrangères (de 
même, plus des chansons, le  lexique oral de base et des phrases courantes de 
quelques langues). De 30 à 45 minutes deux jours par semaine. Cela donnerait 
au total 54 heures par cours.
Professeurs : un spécialiste en Maternelle et un Spécialiste en Langues 
Étrangères.

L’enseignement des langues dans l’enseignement primaire et secondaire :

Primaire

Dans tout le primaire (de 6 ans à 12 ans), la Première Langue Étrangère (PLE) à 
2 heures hebdomadaires pendant 9 mois ferait 60 h par cours. Cela ferait à la 
fin du Primaire 360 h.
Dans le troisième cycle (5 º et 6 º, de 10 à 12 ans), la Deuxième Langue Étrangère 
(DLE), à une heure par semaine 30 h par cours. Cela ferait 60 h à la fin du 
Primaire.
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Education secondaire obligatoire

Le premier Cycle

1 º. (12 ans) et 2 º (13 ans)
PLE 3 h/s. x 2 ans = 216 h le cycle. 	
DLE 2 h/s. x 2 ans = 144 h le cycle.

Le deuxième Cycle

3 º (14 ans) et 4 º (15 ans) 	
PLE (anglais sur objectifs spécifiques) 2 h/s. x 2 ans = 144 h le cycle 
DLE 3 h/s. x 2 ans = 216 h le cycle.

Total à la fin du curriculum obligatoire (Primaire et Secondaire) 	
PLE 720 h 	
DLE 420 h

Baccalauréat

1 º (16 ans)
PLE (anglais sur objectifs spécifiques pour les études universitaires) 2 h/s. = 72 h. 	

DLE 2 h/s. = 72 h

2 º (17 ans) 	
PLE (anglais sur objectifs spécifiques pour les études universitaires) 3 h./s. = 108 h	

DLE 2 h/s. = 72 h

Total à la fin des études (Primaire, Secondaire Obligatoire, Baccalauréat) 	

PLE 900 h	
DLE 564 h

Sélectivité
Cet itinéraire permettrait à l’élève de choisir une langue comme épreuve.

Considérations pédagogiques

Maternelle

On parle de sensibilisation, parce que c’est en ce moment que les enfants 
construisent dans leur langue maternelle les paramètres logicomathématiques 
de la structure langagière (c.f. Science, Décembre 1998). Il s’agirait d»ouvrir» 
leurs oreilles aux sons et aux rythmes de différentes langues et de préparer 
leur “filtre affectif” (c.f. Krashen, “Naturel approach») pour l’apprentissage de 
n’importe quelle langue.

Projet XXIème siècle. 
Deux langues étrangères obligatoires 
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On sensibilise l’oreille de l’enfant, quand il est possible de le faire, sans effort 
tout comme il apprend la langue maternelle : en entendant sans l’obligation 
d’écouter. Il ne s’agit pas d’un enseignement/apprentissage conscient des 
langues étrangères, mais de se mettre en contact avec d’autres cultures, pour 
savoir qu’elles existent, et ainsi apprendre à les respecter et à les comprendre, 
ainsi que sa propre culture. La méthodologie sera déterminée par les objectifs 
du préapprentissage et par la conscience progressive des différences, tout en 
développant le respect pour l’»autre».

Primaire

Si on tient compte du fait que dans cette étape les enfants peuvent se trouver dans 
la situation de commencer à apprendre une langue étrangère, les caractéristiques 
de l’approche des langues étrangères seront les mêmes dont nous venons de 
parler. Cependant, le passage de la sensibilisation au préapprentissage et de 
celui-ci à l’apprentissage sera plus rapide, il faudra donc, essayer d’équilibrer 
et d’harmoniser la progression de la compétence/performance communicative, 
en tenant bien compte des acquis dans l’apprentissage de la Langue Maternelle 
pour la Première Langue Étrangère et, par la suite, au troisième cycle, des deux 
pour la Deuxième Langue Étrangère. Ce bagage lui permettra de commencer à 
sélectionner les stratégies cognitives et métacognitives qui lui seront les plus 
utiles. Ainsi que les stratégies qui devront être explicitées tout au long du 
processus d’enseignement/apprentissage.
Il s’agit de les guider dans la maîtrise de l»apprendre à apprendre» en les 
rendant conscients de leurs propres capacités et possibilités, en débloquant 
leur motivation. L’utilisation de la pédagogie différenciée permettrait d’éviter 
l’échec scolaire, et rendrait les relations et les interactions plus faciles dans 
la classe grâce à l’implication et la participation des élèves au processus, à 
travers la réalisation de tâches communes, de leur connaissance des routines 
de classe, ainsi que des contenus et des objectifs qu’ils veulent atteindre et la 
manière d’y réussir.

Enseignement secondaire obligatoire et baccalauréat

On sait depuis longtemps qu’après cinq ans d’apprentissage d’une L.E., un 
blocage survient, qu’il faut éviter si nous voulons que l’ensemble des élèves 
continue le processus d’apprentissage. L’une des raisons, présente dans les 
propos des professeurs et des étudiants, est que, peut-être dans notre système 
scolaire, par un souci d’affermir les connaissances de base, les élèves étudient 
les mêmes contenus au début de chaque cours. Ce qui provoque un manque de 
motivation, d’intérêt et de participation à l’apprentissage. Il semble qu’une 
progression soit nécessaire, naturellement, mais aussi et nécessairement une 
évolution qualitative et quantitative.
La base de notre Projet est le caractère obligatoire de deux langues étrangères 
de la Maternelle à l’Université. C’est une exigence des professeurs de langues 
étrangères de toute l’Espagne, ratifiée à chaque Congrès de la Fédération 
Espagnole d’Associations de Professeurs de Français, dans les journées, dans les 
cours de formation continue et de formation initiale. Exigence sentie aussi par 
la Fédération des Parents d’élèves, et les différentes associations d’élèves.
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Justification pour l’obligation de deux langues étrangères

Les professeurs de langues étrangères travaillent pour éviter le blocage 
dont nous avons parlé, et pour développer avec une plus grande harmonie le 
processus d’enseignement/apprentissage. Pour que ce développement puisse 
se faire progressivement, il faudrait initier le processus à la Maternelle. Les 
professeurs des différents niveaux devraient être en contact par des réunions de 
concertation autour des programmes, des méthodologies et de la progression. La 
deuxième langue étrangère devrait commencer au dernier cycle du Primaire. 

Actuellement, il y a, au moins, deux groupes de jeunes à la fin de la scolarité 
obligatoire, ceux qui cherchent un travail et ceux qui commencent les Études 
Supérieures. S’ils sont dans le premier groupe, nous devons rappeler que la 
circulation libre des personnes, à l’intérieur du marché de la Communauté 
Européenne, est un fait et que, dans la majorité des pays européens, l’ensemble 
des élèves étudie au moins deux langues étrangères. Par conséquent, les élèves 
espagnols vont devoir entre en compétition avec d’autres jeunes avec des 
diplômes ou des études semblables, mais avec l’avantage de se débrouiller 
dans plusieurs langues étrangères. Nos étudiants peuvent aussi entrer en 
concurrence avec d’autres étudiants espagnols provenant de centres privés, 
où l’on a introduit deux langues étrangères obligatoires dans leur curriculum. 
Ou, finalement, avec des concurrents qui ont eu le temps et l’argent pour 
pouvoir se payer une formation dans une académie privée, ou qui voyagent 
couramment à l’étranger.
S’ils sont dans le deuxième groupe, c’est-à-dire, ceux qui vont continuer des 
études supérieures, il y a des programmes et des bourses de la Communauté 
Européenne pour lesquels la connaissance de langues étrangères est nécessaire. 
Ainsi que la possibilité de partir pour faire des études dans une université 
européenne. Il ne faut pas oublier non plus que, dans les études supérieures, 
pour la recherche d’information, pour la recherche tout court, la connaissance 
de plusieurs langues est indispensable.

Un point sensible est l’idée que l’opinion publique se fait de l’apprentissage 
des langues étrangères. Dans les conversations, les opinions des parents, des 
élèves, des professeurs, des gens en général et même de la presse,  on entend 
tout le temps qu’on a la sensation, après les études, qu’»ils ne savent pas 
s’exprimer ...». Nous pensons que cela est dû, d’une part au «processus de 
blocage», et, d’autre part, aux problèmes d’incommunication des professeurs 
des différents niveaux.

Ce Projet fera augmenter la qualité de l’enseignement et la diversification des 
langues, car si on garantit aux élèves deux langues étrangères, il est possible 
qu’un certain nombre parmi eux considéreraient le fait de choisir comme 
première langue étrangère le français, l’allemand, l’italien, ou l’arabe, ce qui 
supposerait, d’une part, une meilleure répartition des élèves par groupe, avec 
le bienfait que cela suppose pour l’ensemble des élèves et des professeurs, 
et, d’autre part, avec l’avantage d’étudier l’anglais, comme deuxième langue 
étrangère, mais avec moins d’élèves par groupe.
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À l’égard des Cycles Formatifs, orientés vers la vie professionnelle, nous croyons 
que l’introduction d’au moins deux langues étrangères dans les Cycles Moyens 
et Supérieurs est logique, surtout si on tient compte du fait que, dans certains 
cycles, par leurs caractéristiques spéciales, une troisième langue étrangère 
semble indispensable, par exemple dans les cycles de Commerce extérieur, 
Hôtellerie, Secrétariat... 

Formation des professeurs

Le professeur de langues étrangères, en Espagne, est hautement qualifié et 
surtout actualisé. C’est-à-dire que ses besoins de formation ne sont pas ceux 
du recyclage dans le terrain linguistique, mais ceux d’un approfondissement 
spécifique dans certains domaines scientifiques, culturels, technologiques ou 
autres. On aurait besoin de plusieurs types de cours de perfectionnement :

1. Des cours de recyclage linguistique et culturel.
2. Des cours dans les secteurs spécifiques : entreprise, tourisme, hôtellerie, commerce, 
traduction, sciences, arts, etc.
3. Des cours pour les sections bilingues.
4. Des cours pour les TICE

Quant à la formation initiale, il faudrait préparer des Professeurs des Écoles 
spécialistes en langues étrangères (Bac + 3/4 (Licence + stage pratique)), mais 
aussi spécialisés par niveaux, ayant en même temps une bonne base de la 
Maternelle, pour les uns, et du Primaire, pour les autres.
Pour le Secondaire, une formation des professeurs (Bac + 3 (Licence) + master 
didactique).

Conclusion

Finalement, nous voulons simplement rappeler que dans l’Europe Unie de l’Acte 
Unique et de la Circulation Libre de Professionnels, il ne suffit pas de cultiver 
le “multiculturalisme interne» ou personnel, mais il faut le compléter avec 
le «multiculturalisme externe» ou collectif, au moyen de l’apprentissage de 
différentes langues étrangères, afin de favoriser la compréhension des relations 
ethniques et surtout d’éduquer pour la vie en commun des ethnies différentes.
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Niveau vertical (de la FIPF vers les associatons)

C’est à la FIPF qu’a été commencée la réalisation des actions de l’AEF, et 
notamment à partir du séminaire de responsables d’associations en juin 2005 
au CIEP. Les questions envisagées lors du séminaire ont servi du point de départ  
dans  la restructuration du fonctionnement de l’AEF.

D’un côté, la thématique, devenue importante et résultative comme la réponse 
à des attentes des associés, comprenait les sujets suivants :

- la structuration des associations et les relations avec le monde environnant (les 
décideurs locaux, les bailleurs locaux et étrangers, les associations…) ;  
- la gestion comptable des associations, la promotion et le marketing ;
- le montage des projets ; 
- les partenaires francophones (OIF, AIF, Banque Mondiale, les pays francophones).

De l’autre côté, un autre élément important a été le choix d’intervenants : 
les praticiens, les gens de terrain, les représentants du monde associatif, les 
institutionnels, M. Blaise Mercier, président de l’Association Mozaïque du monde, 
M. Frédéric Bignot, ancien conseiller culturel au Togo, M. Daniel Ngonga, expert 
comptable, M. Jean-François Leguay, professeur de marketing, M. Eric Poppe, 
conseiller à la Délégation générale de la Communauté Française de Belgique.
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Quelques réflexions sur l’impact 
de toute formation en faveur d’une langue française

Ce propos concerne les effets que la formation pourrait produire 
sur la politique linguistique institutionnelle. La formation de tout 
public à tous niveaux (international, national, associatif) et sous 
des modalités différentes (séminaires, jours d’information, ateliers, 
stages) représente l’un des moyens d’initiation des enseignants/
apprenants à des actions concrètes en faveur d’une langue concrète 
et de sensibilisation des institutionnels à une politique linguistique 
équilibrée. Le mécanisme se  met en marche à partir de la formation 
des enseignants et par la suite l’initiation des institutionnels  et leur 
implication dans le développement de toutes langues vivantes.
L’Association des enseignants de français (AEF), créée en 2004 à 
Almaty, met en place le mécanisme de sensibilisation des décideurs  
en faveur de la langue française à niveaux vertical et horizontal (voir 
le schéma en annexe).
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La prise en compte des intérêts des associations  devient  également  un aspect 
décisif dans les actions tactiques et stratégiques.  

Quels sont résultats de ce séminaire au profit de l’AEF d’Almaty?

Notre première démarche : la mise en place des outils appropriés nécessaires. 
L’AEF s’est portée sur sa restructuration. On a convoqué les membres à une 
assemblée et on a pris la décision d’organiser le travail en commissions (de 
gestion, de formation, de communication) ce qui a impliqué plus d’associés à 
nos manifestations durant l’année 2005-2006. 

Niveau horizontal (de la part de l’AEF vers l’environnement instutionnel, enseignant, 
apprenant : établissements d’enseignement, institutions locales et étrangères).

L’objectif de l’AEF a visé la sensibilisation des institutionnels par leur intérêt 
direct. D’où découle un élément important à retenir : dès que les institutionnels 
voient que la société a besoin du travail de l’association, ils commencent à 
soutenir ses actions, au moins, ils ne créent pas d’obstacles.

1. Environnement enseignant

L’Association a mis en place le plan d’actions pour l’année 2005-2006. On a 
privilégié la formation : on a organisé les cours de formation.

Le séminaire didactique mensuel organisé une fois par mois, tous les premiers 
vendredis

Pour attirer plus de public, on a choisi les sujets demandés comme la simulation 
globale et la grammaire communicative, les nouvelles technologies d’informations 
dans l’enseignement, le processus de Bologne et le Cadre commun européen de 
référence de langues, le Portfolio européen. 7 modules de formation ont été 
organisés durant l’année académique. 41 membres y ont été formés, c’est-à-
dire environ 50 % des effectifs de l’AEF, ce qui est bon signe. De plus, ce sont 
les jeunes enseignants du secondaire et du supérieur (Mlles Kémelbékova de 
l’URILM et Ismaïlova Ramilia de l’école 105) qui ont animé les ateliers à part 
égale avec les plus expérimentés. Ce fait-là a servi d’exemple aux autres et est 
devenu encourageant pour l’avenir de l’Association. Un élément résultant du 
fonctionnement du séminaire : 2 stagiaires françaises, spécialisées en FLE, Claire 
Pithois et Aurélie Gréco, ont animé certaines séances de formation proposées : la 
chanson dans une leçon de français et la simulation globale.

Séminaire didactique annuel organisé à la fin de l’année académique

Ce séminaire a impliqué les enseignants de la ville d’Almaty et de sa région, 
du secondaire et du supérieur. Selon les données de l’enquête (en fin de 
séminaire), les participants ont trouvé la thématique d’actualité et ont reçu les 
réponses à leurs questions : le CECR, le Portfolio européen, l’identité nationale 
et le système éducatif, les méthodes d’enseignement des langues vivantes, 
l’autoformation. 

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 79-84 
Camilia Faïzova



81

La formation fait partie des priorités des directeurs d’écoles et des recteurs des 
universités pour les raisons suivantes : La thématique des séminaires a été adaptée 
au contexte local, les réformes entreprises dans le système éducatif kazakhstanais 
(identité nationale, enseignement centré sur l’apprenant, le travail autonome) et 
au contexte international, les sujets d’actualités dans l’enseignement en Europe 
(le système LMD, le PEL, le CECR et les nouvelles technologies et autres outils 
pédagogiques dans l’enseignement des langues). 
Les enseignants ont été certifiés à l’issue des séminaires. Les lettres de remerciements 
ont été envoyées dans les écoles et les départements de l’éducation.

Il y a également eu l’intérêt pour l’Association :

- l’implication des enseignants  (la participation plus active ) ;
- l’implication des apprenants (élèves et étudiants) ;
- le soutien de certains directeurs et recteurs.

La formation des enseignants de français par le biais des séminaire mensuel 
et annuel a incité leur participation aux concours «  Meilleur enseignant de 
français du secondaire » et « Meilleur enseignant du supérieur ». Ils ont été 
évalués selon une grille de 100 points sur les critères suivants : 

- la participation au séminaire didactique mensuel durant toute l’année académique 
2005-2006 (20 pts)
- la préparation des élèves aux concours des Journées de la Francophonie et de la 
Semaine de la langue française en mars/ avril (35 pts)
- la participation à la leçon ouverte en mai (45 pts) 
C’est la première fois que les enseignants du secondaire et du supérieur ont donné des 
leçons ouvertes à part égale.

2. Environnement apprenant

Au mois d’avril a eu lieu la Semaine de la Langue française. 29 enseignants du 
secondaire et du supérieur, c’est-à-dire 36 % des effectifs de l’Association, ont 
participé au travail préparatoire. Les enseignants se sont montrés sous deux 
aspects : comme professionnels en langue et comme éducateurs. Cet élément 
devient de plus en plus important vu le fait qu’aujourd’hui les langues vivantes 
servent de tremplin dans la vie professionnelle des apprenants et deviennent 
un tournant décisif dans leur avenir. Plus de 160 personnes ont pris part aux 
concours de la Semaine. Il s’agit des concours de Déclamation, l’Olympiade 
linguistique (dans les universités linguistiques et non-linguistiques), le projet 
personnel et le travail  écrit « Almaty, la ville du futur ». Il est à souligner un 
intérêt accru de la part des universités non spécialisées. Il s’agit  de l’Université 
nationale technique dont  les étudiants ont reçu 5 diplômes sur les 15 possibles. 
L’information sur les concours a été publiée dans les media (à la télévision et 
à la radio). Les manifestations de l’Association ont également été la réponse 
concrète au programme gouvernemental relatif à la politique de jeunes mis en 
place ce qui a trouvé le soutien de la part de certains décideurs locaux.

Quelques réflexions sur l’impact 
de toute formation en faveur d’une langue française
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3. Environnement institutionnel 

L’AEF a entrepris des démarches en faveur de sa reconnaissance auprès des 
institutions locales et étrangères.

Les institutions locales

En août 2005, l’AEF a participé à l’action « Questions en direct au Président de 
la République du Kazakhstan N. Nazarbaev ». 5 membres ont pris part à cette 
action. Pour être entendu auprès des institutions, on a impliqué les associations 
des enseignants d’allemand, nationale et de la ville d’Almaty. 

Les conséquences : on a reçu la réponse de la part du Ministère de l’Education 
Nationale signée par la vice-ministre. Selon la réponse, l’enseignement de la 
langue française n’est pas supprimé, mais elle est enseignée et sera enseignée 
comme deuxième langue étrangère (au niveau secondaire). Un autre point 
encourageant est  le soutien des enseignants en âge de retraite. Et le dernier 
élement, qui est assez important  : le Ministère a envoyé les instructions dans 
les départements régionaux de l’éducation. Les associés ont été informés de la 
réponse du Ministère afin de les réconforter et d’élargir leurs rangs. On a envoyé 
la réponse dans les établissements d’enseignement, les universités et les écoles. 
L’AEF a établi le contact avec l’Institut de perfectionnement des maîtres d’écoles 
d’Almaty et  l’Institut régional de perfectionnement  des maîtres d’écoles. Sur la 
demande de l’Institut, certains associés font partie annuellement (en avril) du Jury 
des olympiades linguistiques de la ville d’Almaty et animent les cours de formation 
à l’Institut de formation de maîtres d’écoles. En juin 2006, avec le concours de 
l’Institut régional de perfectionnement des maîtres d’écoles, les enseignants de la 
région d’Almaty ont participé au séminaire didactique annuel au mois de mai.

Les institutions étrangères

En octobre 2005 a été signée une Convention entre le Service de Coopération et 
d’Action Culturelle de l’Ambassade de France au Kazakhstan et l’AEF d’Almaty 
pour l’année 2005-2006 (renouvelable tous les ans) qui permet d’attribuer une 
aide aux enseignants : un accès gratuit à diverses offres de l’Alliance Française 
(inscription, accès à Internet, photocopies) ; la participation aux séminaires 
didactiques, 2 stages de formation en France aux meilleurs enseignants. 

Durant toute l’année académique, l’Association a bénéficié de toute l’aide 
possible de la part du SCAC, et notamment du Conseiller culturel de l’Ambassade 
de France au Kazakhstan M.F-O.SEYS. C’est grâce à lui que l’AEF a su organiser 
les manifestations éducatives  et culturelles : séminaires didactiques, mensuel  
(2 enseignants français) et annuel (invitation de l’expert français M.P.Wurtz), 
la Semaine de la Langue française, les Journées de la Francophonie (les locaux 
de l’Alliance Française) ; préparer le matériel pour les olympiades linguistiques 
(les photocopies nécessaires) ; imprimer les diplômes et délivrer les cadeaux 
aux lauréats des concours ; financer les voyages en France d’une étudiante 
de l’URILM, diplomante du concours Mon projet professionnel   et les stages 
linguistiques en France aux 3 meilleurs enseignants de français (deux du 
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supérieur et une du secondaire) ; organiser, en commun avec l’Alliance Française 
d’Almaty, les rencontres avec l’écrivaine française Mme Kochka, les actions 
d’information sur les études en France et les manifestations culturelles).

L’AEF a établi les contacts avec les représentants de l’Ambassade du Canada au 
Kazakhstan, et notamment les actions d’information sur les études au Canada, 
au Québec. Le directeur des relations publiques de l’Université Laval a rencontré 
les élèves et les étudiants d’Almaty (l’école 25 et l’Université Abylaï khan).

4. Perspectives d’élargissement du champs d’extension de la langue  française

L’AEF entend assurer le suivi de ses actions déjà entreprises en mettant 
l’accent sur l’harmonisation de l’expérience francophone et kazakhstanaise, la 
diversification des formes de travail en commun, le soutien des enseignants de 
français du secondaire afin de sensibiliser : 

- l’administration des écoles et l’inciter à introduire le français, soit à titre de la 
2ème langue étrangère soit à titre facultatif,
- les élèves et leurs parents par le biais des actions d’information (le régime privilégié 
au Québec, la gratuité des études en France) ;
- les institutionnels par les actions d’implication des jeunes (élèves et étudiants) dans 
les initiatives citoyennes (connaissance de son pays natal et d’autres pays du monde, 
protection de l’environnement, développement d’interculturalité).

Annexe

De la formation des enseignants et la sensibilisation des institutionnels  par leur implication et leur engagement vers  

le  développement et la promotion de la langue française

Quelques réflexions sur l’impact 
de toute formation en faveur d’une langue française
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Le corpus intègre les instructions officielles, mais aussi les programmes utilisés 
dans la formation des enseignants, les manuels, les travaux faits par les stagiaires 
et les journaux de la classe, que les enseignants doivent obligatoirement écrire 
après chaque cours, des programmes de langue. Il intègre également une 
enquête menée auprès d’enseignants de différentes langues.

Dans le cadre de cette présentation, nous allons limiter nos analyses aux 
instructions officielles destinées à l’enseignement secondaire.

Notre corpus a ainsi été constitué par le Cadre européen commun de référence 
pour les langues : apprendre, enseigner, évaluer (Conseil de l’Europe/éd. Didier), 
Currículo Nacional do Ensino Básico [Curriculum national de l’enseignement de 
base], Programmes officiels de l’enseignement secondaire et Instructions pour 
les examens – GAVE [bureau ministériel chargé de l’évaluation éducationnelle].

Nous souhaitons apporter quelques précisions pour contextualiser les documents 
portugais. Le document Currículo Nacional - Competências essenciais [Curriculum 
national – Compétences essentielles], référentiel de compétences pour 
l’enseignement de base, est le document-clé du renouveau dans le cadre de cet 
ordre d’enseignement. Pour l’enseignement secondaire, le cadre de référence 
est constitué par les Programmes officiels de l’enseignement secondaire et les 
Instructions pour les examens - GAVE1.

  A
ctes de V

ienne - 2006  pp. 85-94
	

  Prem
ier congrès européen des professeurs de français

Déclinaisons du Cadre européen commun de référence
 dans les instructions officielles au Portugal

Cette communication s’inscrit dans une recherche sur l’évolution des 
pratiques des enseignants de langue qui essaie de donner des éléments 
de réponse aux questions suivantes :

- Dans quelle mesure les décisions de politique linguistique produisent-elles 
des effets au niveau des pratiques de classe ? Quels sont les déclencheurs 
d’innovation ?
- Dans quelle mesure le Cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECR) a-t-il permis l’innovation dans les instructions officielles, 
les manuels de FLE et les pratiques de classe ? 
- L’approche actionnelle est-elle arrivée avec le CECR ? 



86

Les questions qui se sont posées d’emblée sont les suivantes :

- Les programmes (PROGRAMMES) publiés après le CECR (entre 2001-2006) se 
réclament-ils de cet outil ? 
- Les instructions pour les examens (EVALUATION) se réclament-ils de cet outil ? 

Pour rendre plus facile la lecture, nous avons élaboré des tableaux avec des extraits 
des documents analysés.

Cadre Programmes Évaluation

RÉfÉrences CECR

« A avaliação tem como referentes (…) programas (…), bem 
como as orientações e escalas de descritores enunciadas no 

QECR »

Information nº 08/05 GAVE

Tableau 1. Références aux documents européens dans les documents portugais.

Soulignons tout d’abord que tous les programmes portugais se réfèrent fréquemment 
au CECR, comme les tableaux suivants le témoignent. Les instructions sur les 
examens font notamment référence aux échelles et descripteurs. 
Ensuite, afin de glaner des éléments de réponse plus précis sur la façon dont les 
documents portugais sont redevables au CECR, nous avons effectué le relevé des 
mots-clés de ce document  : approche actionnelle, compétences, compétence 
plurilingue et pluriculturelle, acteur social et tâche. Une fois repérés les mots-clés 
de cette éventuelle nouvelle approche, ont émergé les questions suivantes :

- Parle-t-on d’approche actionnelle ?
- Comment désigne-t-on l’acteur social ?
- Quels types de compétences vise-t-on ?
- Comment envisage-t-on la compétence plurilingue et pluriculturelle ? 
- Quel type de cohérence ? Parle-t-on de cohérence discursive ? De cohérence 
thématique? De cohérence grammaticale ?
- Quelles actions, quelles tâches l’acteur social réalise-t-il ? Comment structurer ces 
tâches ?

Le premier mot sur lequel il nous a semblé qu’il fallait s’arrêter est la désignation 
de l’approche. Jusqu’il y a très peu de temps, la classe de langue se réclamait 
de l’approche communicative. Dans le CECR, il est question d’une approche 
actionnelle. Même s’il est trop tôt pour préciser en quoi consiste cette approche, 
nous reprenons la définition du CECR qui est basée sur le principe suivant : « L’usage 
d’une langue, y compris son apprentissage, comprend les actions accomplies 
par des gens qui, comme individus et comme acteurs sociaux, développent 
un ensemble de compétences générales et, notamment une compétence à 
communiquer langagièrement. Ils mettent en œuvre les compétences dont il 
disposent dans des contextes et des conditions variés en se pliant à différentes 
contraintes afin de réaliser des activités langagières permettant de traiter (en 
réception et en production) des textes portant sur des thèmes à l’intérieur 
de domaines particuliers, en mobilisant les stratégies qui paraissent le mieux 
convenir à l’accomplissement des tâches à effectuer » (p. 15). 

 Actes de Vienne Premier congrès européen des professeurs de français - 2006 pp. 85-94 
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Est-ce qu’on parle d’approche actionnelle ? 

Cadre Programmes Évaluation

Approche

Type actionnel puisqu’il 
considère avant tout l’usager 
et l’apprenant d’une langue 
comme des acteurs sociaux 
ayant à accomplir des 
tâches (…) à l’intérieur d’un 
domaine d’action particulier. 
(…)
 
Prend en compte les 
ressources cognitives, 
affectives, volitives et 
l’ensemble des capacités que 
possède et met en œuvre 
l’acteur social. (CECR : 15)

Todavia, este pluralismo obedece a uma 
perspectiva accional
(cf. CECR) que desenvolve uma metodologia 
activa e centrada no aluno, favorecendo uma 
aprendizagem baseada em competências

Informação nº 08/05 GAVE

Tableau 2. Approche actionnelle.

En ce qui concerne les programmes destinés à l’enseignement secondaire, on 
ne trouve pas la désignation approche actionnelle, mais dans les documents 
concernant l’évaluation «la perspective actionnelle» semble avoir été adoptée. 
L’approche proposée y est définie comme suit : « centration sur les tâches et 
activités en tant que moyens d’organisation du processus d’enseignement/
apprentissage » (p.84). 

Même si dans le cadre de cet article, nous ne portons pas notre attention à 
l’enseignement de base, nous souhaitons souligner que dans la partie réservée 
au 1er cycle, dans Currículo Nacional – Competências essenciais, on peut lire la 
formulation la plus claire, peut être, de la démarche actionnelle : en sous-titre 
de agir et communiquer, les auteurs expliquent que « l’usage de la langue lui 
permettra (à l’enfant) d’agir et l’action stimulera les productions verbales ». 
On propose ici une démarche actionnelle, sans la citer...

Comment désigne-t-on l’acteur social ?

Cadre Programmes Évaluation

Acteur Social

Acteur social
Sujet apprenant et communiquant

Apprenant
Utilisateur

Aluno

Examinando

Informação nº 08/05 GAVE

Tableau 3. Acteur social.

En ce qui concerne l’acteur social, celui-ci est désigné comme élève. L’apprenant 
de l’approche communicative disparaît et la désignation retenue est donc la 
traditionnelle. 

Déclinaisons du Cadre européen commun de référence
 dans les instructions officielles au Portugal
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Quels types de compétences vise-t-on ?

Cadre Programmes Évaluation

compÉtences

Les compétences 
générales individuelles 
du sujet apprenant 
ou communiquant 
reposent notamment 
sur les savoirs, savoir-
faire et savoir-être 
qu’il possède ainsi que 
sur ses
savoir-apprendre. 
(CECR : 16)

Competências gerais 
individuais que remetem 
para os domínios : do 
saber (…), do saber-fazer 
(…), do saber-ser (…), do 
saber-aprender.

Competências transversais 
a todas as disciplinas (…) 
aprender a aprender. 

Competências gerais, designadamente 
conhecimento declarativo/sociocultural 
e competências de comunicação escrita 
nas vertentes linguística, sociolinguística e 
pragmática.

Informação nº 08/05  GAVE
Tableau 4. Compétences

En ce qui concerne le mot-clé compétences générales, c’est-à-dire ce qui 
concerne le savoir, le savoir-faire et le savoir-être et qui permet de «  vivre 
avec l’autre  », dans le document destiné à l’enseignement de base et dans 
les programmes du secondaire, ce mot-clé est fortement glosé. On trouve des 
références à savoir, savoir-faire, savoir-être, à compétences transversales. 
Les langues semblent ainsi contribuer au développement de compétences non 
seulement linguistiques ou communicatives mais de portée globale. On dépasse 
ainsi la vision fonctionnelle, au sens restreint, de l’approche communicative.

Comment envisage-t-on la compétence plurilingue et pluriculturelle ?

Cadre Programmes Évaluation

CompÉtence 
plurilingue

et
pluriculturelle

Une compétence à communiquer 
langagièrement (p.17)

Compétence plurilingue et 
pluriculturelle… déséquilibrée...
évolutive… autorise des 
combinaisons, des alternances… prise 
de conscience identitaire.

Posséder une compétence plurilingue 
et pluriculturelle développe 
une conscience linguistique et 
communicationnelle (p. 105).

Esta abordagem, subjectiva e 
reflexiva, vai ao encontro dos 
objectivos gerais do exercício da 
cidadania que assenta no respeito 
pelas diferenças, na tolerância e 
na aceitação do Outro, valores 
cada vez mais importantes 
nas sociedades multi-étnicas, 
multiculturais e multilingues do 
nosso contexto europeu.

Tableau 5. Compétence plurilingue et pluriculturelle.

La définition de compétence plurilingue et pluriculturelle est le point de départ 
de tout le document officiel concernant les langues étrangères. La fonction des 
langues au service de la citoyenneté est mise en évidence. 
Pour ce qui est de la cohérence méthodologique, et en ce qui concerne 
l’organisation des contenus, il faut tout de suite remarquer que les documents 
européens sont très «  ouverts  ». Les choix dans des documents précédents 
du Conseil de l’Europe, comme les différents niveaux-seuils, nous ont semblé 
beaucoup plus cohérents, par exemple, l’entrée par la grammaire notionnelle 
ou l’entrée par objets et notions, ou l’entrée par des actes de parole. Dans le 
cadre de la recherche qui a donné lieu à cet article, il s’agissait de déterminer 
l’entrée retenue. Nous avons donc regroupé les données en tableaux à partir 
des dimensions entrée discursive, entrée thématique et entrée linguistique.
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Cohérence discursive ?
Cadre Programmes Évaluation

entrÉe 
discursive

La compétence pragmatique traite 
de la connaissance que l’utilisateur/
apprenant a des principes selon 
lesquels les messages sont 
organisés, structurés et adaptés 
(compétence discursive) (p.96).

La compétence discursive est 
celle qui permet à l’utilisateur/
apprenant d’ordonner des phrases 
en séquences afin de produire des 
ensembles cohérents.

On appelle « texte » toute séquence 
discursive orale ou écrite (supports, 
fonctions, genres types) (p.75).

Compétence fonctionnelle… 
recouvre l’utilisation du discours 
oral et des textes écrits en termes 
de communication à des fins 
fonctionnelles particulières (p.98).

(Micro-fonctions, macro- 
fonctions, schémas d’interaction).

O texto enquanto mensagem 
oral ou escrita, ligada a 
um acto de comunicação, 
constitui o objecto principal 
de estudo. Considerando 
que o texto é complexo a 
nível discursivo e linguístico 
e que o desenvolvimento 
da competência discursiva 
exige o conhecimento dos 
elementos constitutivos da 
heterogeneidade textual,

A abordagem dos discursos 
através de sequências, 
predominantemente 
homogéneas, em documentos 
diversificados visa desenvolver 
uma competência de natureza 
textual e discursiva apoiada em 
actividades.

Sequências discursivas
Conteúdos discursivos, 
o ponto de partida das 
verificações a realizar ao longo 
da prova é o texto

Tipologia
Sequências – dialogal, 
narrativa, descritiva, 
argumentativa e explicativa

Daí que se privilegiem formas 
de questionamento que 
permitam interrogar sentidos 
em discursos concretos 
(autênticos e/ou fabricados), 
mais do que certificar formas.

Informação nº 08/05 GAVE

Tableau 6. Cohérence discursive.

Il faudra souligner d’emblée que tous les programmes portugais ont voulu insister 
sur une cohérence d’ordre discursif. Les instructions pour les examens insistent 
également sur cette dimension.

Cohérence thématique ?
Cadre Programmes Évaluation

entrÉe 
thÉmatique

Par domaine on convient de 
designer de grands secteurs de 
la vie sociale…éducationnel, 
professionnel (p. 15).

Dans les différents domaines 
on distingue des thèmes 
privilégiés pour des actes de 
communication particuliers ; 
c’est autour d’eux que s’articulent 
le discours, la conversation, la 
réflexion ou la rédaction (…) 
thèmes, sous-thèmes et « notions 
spécifiques » (p. 45).

As áreas de referência 
sociocultural assinaladas propõem 
campos de observação do mundo 
em que vivem os aprendentes 
partindo do contacto imediato do 
aluno para uma visão abrangente 
da sociedade e do mundo. Servem 
de apoio à escolha de documentos 
e contextualizam as sequências 
discursivas a trabalhar em aula.

- Groupes d’appartenance et de 
référence :
Famille(s), groupe(s), lieux 
d’échange et d’entraide, 
apprentissages, cultures.

O ensino da língua não pode 
ser dissociado dos aspectos 
socioculturais que caracterizam e 
organizam qualquer situação de 
comunicação.
 
As áreas de referência propostas 
constituem, por isso, o pano de 
fundo para o desenvolvimento das 
diferentes capacidades.

Os conteúdos lexicais 
estão relacionados com 
as áreas de referência 
sociocultural.

As áreas (…) 
contextualizam as 
sequências discursivas e 
permitem verificar se os 
examinandos identificam 
e analisam problemas 
actuais, expondo opiniões 
e juízos de valor.

Informação nº 08/05 
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Tableau 7. Cohérence thématique.
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Les domaines ont été repris sous la désignation de domaines de référence 
socioculturelle. Remarquons tout de suite que ces aires ont la fonction de 
contextualiser les séquences discursives. 

Cohérence linguistique ?

Cadre Programmes Évaluation

compÉtence 
linguistique et 

sociolinguistique

L’approche notionnelle/
fonctionnelle (…) Niveau Seuil 
propose une alternative au 
traitement de la compétence 
linguistique.

Les langues sont fondées sur 
une organisation de la forme et 
une organisation
du sens.

Une description basée sur 
l’organisation des formes 
d’expression fait éclater le sens 
et celle basée sur l’organisation 
du sens fait éclater la forme 
(…) certains peuvent préférer 
(…) ce qui reste clair c’est que 
l’apprenant de langue doit 
acquérir et la forme et le sens 
(p. 91).

Os conteúdos 
discursivos, lexicais 
e morfossintácticos 
articulam-se no 
desenvolvimento das 
várias competências 
e, só por razões de 
ordem formal, são 
aqui apresentados 
separadamente.

Os conteúdos 
morfossintácticos estão 
organizados em função das 
categorias linguísticas em 
que assentam as sequências 
discursivas…inseridas 
em breves segmentos 
discursivos.

Informação nº 08/05 GAVE

Tableau 8. Compétence linguistique et sociolinguistique.

Si l’on regarde les trois tableaux présentés, il faut souligner que les documents 
portugais ont pris une décision forte. Les auteurs des programmes ont privilégié 
une entrée onomasiologique partant du concept de compétence discursive et 
des séquences discursives. Ensuite, ils se sont interrogés sur les domaines de 
référence socioculturelle ou socioprofessionnelle et, à ce propos, proposent 
différents types de textes. Les catégories linguistiques sont ensuite regroupées 
en notions. Par exemple, pour la qualification surgissent les adjectifs, les 
pronoms relatifs. Dans la notion de temps sont regroupés les modes et les 
temps verbaux, des adverbes, des prépositions, des conjonctions… Les contenus 
lexicaux sont regroupés en fonction des domaines socioculturels.
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Quelles actions, quelles tâches l’acteur social réalise-t-il ?

Cadre Programmes Évaluation

ACTIONS, 
TÂCHES…

… afin de réaliser des 
activités langagières (…) en 
mobilisant les stratégies qui 
paraissent le mieux convenir à 
l’accomplissement des tâches 
à effectuer(p.15).

Les activités impliquent 
l’exercice de la compétence à 
communiquer (…) en vue de 
réaliser une tâche (p. 15).

Stratégie tout agencement 
organisé, finalisé et réglé 
d’opérations choisies par un 
individu pour accomplir
une tâche (p. 15).

Tâche toute visée actionnelle 
que l’acteur se représente 
comme devant parvenir à un 
résultat donné en fonction 
d’un problème à résoudre, 
d’une obligation à remplir, 
d’un but qu’on s’est fixé (p. 16).

« centration sur les tâches et 
activités en tant que moyens 
d’organisation du processus 
d’enseignement/apprentissage » 
(p.84).

Tarefas a realizar, individual 
ou colectivamente (dossier 
multimédia que, numa 
perspectiva comparativa, 
poderá dar lugar a exposições 
ou debates); pela organização 
de eventos (semana do Francês, 
semana da Escola, comemoração 
de efemérides, ciclo de 
cinema...); pelas experiências 
de intercâmbio individuais ou 
colectivas (correspondência 
epistolar ou por correio 
electrónico, participação em 
fóruns de discussão ou em chat, 
encontros com francófonos, 
viagens...).

As actividades e as tarefas 
propostas na prova de 
exame incidem sobre os 
conteúdos funcionais/
discursivos, lexicais 
e morfossintácticos e 
sobre áreas de referência 
sociocultural

Identificar a sequência 
discursiva predominante.

Reconhecer elementos de 
coerência/coesão

Identificar indícios 
culturais, estereótipos e 
visões do mundo…

Identificar regularidades 
discursivas, linguísticas e 
registos de língua

Informação nº 08/05 GAVE

Tableau 9. Actions, tâches

Comment structurer ces tâches ?

Cadre Programmes Évaluation

STRUCTURATION

Pour se conduire en 
locuteur, scripteur, auditeur 
ou lecteur, l’apprenant doit 
être capable de mener à 
bien une suite d’activités 
exigeant des aptitudes (…) 
les étapes observables (…) 
la planification, l’exécution, 
le contrôle (p. 73-75).

Os conteúdos são apresentados da forma 
seguinte : discursivos, que se actualizam 
em actos de fala e sequências; lexicais, 
que são apresentados numa perspectiva 
de construção de significados e em 
função das sequências discursivas; 
morfossintácticos, ao serviço dos 
conteúdos discursivos; fonológicos 
(iniciação), que apresentam a realidade 
sonora dos usos linguísticos; áreas de 
referência sóciocultural, que são o pano 
de fundo para o desenvolvimento das 
diferentes competências.

Trabalhar-se-ão as competências de 
recepção, interacção e produção.

Esta análise conduzirá a actividades 
controladas de produção, sistematizando 
a reflexão sobre as sequências 
trabalhadas.

Planificação por módulos : vários 
documentos…em função de uma 
competência ou de conteúdos 
discursivos…
Planificação por cenários : visa um 
projecto de simulação global (…)
Planificação por elaboração de produtos 
(textuais) correspondência, exposição…
Planificação por resolução de dificuldades 
de aprendizagem…respondendo 
a problemas de aprendizagem…
consolidação das aprendizagens.

Informação 
nº 08/05 GAVE

Tableau 10. Structuration des tâches
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Nous soulignons la préoccupation des programmes avec la planification et 
l’insistance sur la structuration de la classe de langue. Remarquons que les 
approches communicatives semblaient laisser une grande marge de manœuvre 
à l’enseignant et surtout à l’apprenant. Différentes voix ont souligné le manque 
de structuration de la classe communicative (Atienza, 1995 ; Courtillon, 1995 ; 
Beacco, 1995). C’est peut-être la conscience de cette dérive des approches 
communicatives qui justifie que les programmes portugais insistent sur la 
planification. L’usage et l’apprentissage semblent impliquer l’adoption 
de démarches structurées. L’insistance sur les moments d’une séquence 
pédagogique semble découler de cette impression de flou pédagogique dont les 
apprenants eux-mêmes se rendaient compte souvent, en disant, par exemple 
que «  les classes de français sont décousues, on passe d’un dépliant, à une 
affiche, à un horaire… ». L’insistance sur un parcours cognitif, sur la planification 
qui supporte l’action constitue, selon nous, un aspect à mettre en évidence.

Reprenant les questions posées au début de cette communication, il nous 
semble que les décisions de politique linguistique peuvent produire des effets 
au niveau des pratiques de classe dans la mesure où le CECR a été glosé dans les 
instructions officielles et dans les instructions concernant les examens.

Par ailleurs, le fait que les épreuves d’examen essaient de tester la compréhension 
que les candidats ont de faits culturels, qu’elles insistent sur les dimensions 
socioculturelles et discursives de la compétence communicative, qu’elles 
vérifient si les candidats sont capables d’accomplir des tâches, va obliger la 
classe à s’organiser autrement. Ceci dit, le corpus analysé ne nous permet pas 
pour le moment de répondre à la question générale : l’approche actionnelle 
est-elle arrivée avec le CECR ? D’autres analyses sont en train d’être menées 
(Silva, J. et Ferrão Tavares, 2007 ; Silva e Silva, M. et Ferrão Tavares, 2007) 
notamment sur les manuels et des pratiques de classe qui nous permettront - 
ainsi l’espérons-nous - de répondre à cette question.
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